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1. MISE EN CONTEXTE 
 

1.1. La convention de gestion territoriale 
 
Le 13 juillet 2000, la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Charlevoix-Est* a signé 
une convention de gestion territoriale avec le Ministère des Ressources Naturelles 
(MRN). Par cette convention, le Ministère délègue à la MRC des pouvoirs et des 
responsabilités en matière de planification, de gestion foncière et de réglementation.  De 
plus, le MRN a aussi confié à la MRC la prise en charge de pouvoirs et de 
responsabilités en matière de gestion forestière.  
 
Les deux principaux buts visés par la convention sont les suivants : 
 

 Établir un partenariat entre le gouvernement et la MRC en vue de faire 
contribuer davantage le territoire public intramunicipal à la revitalisation, à la 
consolidation et au développement socio-économique de la région et des 
collectivités locales. 

 
 La mise en valeur optimale et intégrée des possibilités de développement 

qu’offre le territoire et ce, dans le respect de différents principes tels que : 
préservation du milieu naturel, maintien et accessibilité aux activités 
fauniques, juste compensation financière pour l’utilisation d’un bien public, 
développement durable, etc.. 

 
Le territoire d’application est constitué de terres publiques intramunicipales (TPI) libres 
de contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF), y compris les 
bâtiments, les améliorations et les meubles qui s’y trouvent ainsi que les ressources 
naturelles désignées que ces terres supportent. 
 

1.1.1. Pouvoirs et responsabilités déléguées en matière foncière 
 
Que ce soit en matière de gestion ou de réglementation foncière, la MRC doit toujours 
agir dans le respect de la Loi sur les terres du domaine de l’État et des règlements qui 
en découlent.   
 
Les pouvoirs et responsabilités qui ont été délégués à la MRC sont nombreux et ne 
feront pas l’objet d’une liste complète, mais en voici quelques uns  ayant trait  à la 
gestion foncière : gérer les droits fonciers déjà émis, accorder et gérer de nouveaux 
droits, percevoir et retenir tous les revenus de gestion foncière exigibles, contrôler 
l’utilisation et l’occupation du territoire. 
 
En matière de réglementation foncière, la MRC peut adopter et appliquer ses propres 
règlements qui pourront porter par exemple sur  les conditions et règles du calcul   des  
 
* Dans le texte, la MRC désigne toujours la MRC de Charlevoix-Est. 
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prix, des loyers, des droits ou des autres frais applicables aux ventes, aux locations, aux 
échanges, aux cessions à titre gratuit, aux permis d’occupation et à l’octroi de tout autre  
droit.  La MRC peut aussi déterminer quelles seront les normes relatives à la 
localisation, à la construction, à l’entretien et à l’utilisation des chemins autres que 
forestiers ou miniers. 
 

1.1.2. Pouvoirs et responsabilités déléguées en matière  
de gestion forestière 

 
La MRC doit, à titre d’expérience-pilote, exercer certains pouvoirs et responsabilités de 
gestion forestière définis dans la Loi sur les Forêts comme par exemple : la conclusion 
de convention d’aménagement, l’octroi des permis d’intervention en milieu forestier, 
l’application des normes d’intervention en milieu forestier (Règlement sur les normes 
d’intervention dans les forêts du domaine public), la surveillance du mesurage des bois 
récoltés, etc.  
 
Puisque le but de cette section n’est pas de faire une description complète de la 
convention, une copie de cette dernière est jointe en annexe (Annexe 2). 
 

1.1.3. Obligations de la MRC 
 
Pour pouvoir bénéficier d’une convention de gestion territoriale, la MRC a dû satisfaire à 
deux obligations qui étaient la formation d’un comité multiressource et la constitution 
d’un fonds régional de mise en valeur.   
 

1.1.3.1. Comité multiressource 
 
Le comité doit être représentatif de l’ensemble des intérêts liés au développement, à 
l’utilisation et à la préservation des milieux naturels visées par la convention et de 
l’ensemble des ressources naturelles qu’ils recèlent.  Une description des secteurs et 
des membres  qui siègent  sur le comité  multiressource se trouve à l’annexe 1. 
 
Le comité multiressource a deux principaux mandats.  Le premier consiste à donner des 
avis écrits à la MRC sur les points suivants :  
 

 la planification intégrée de développement et d’utilisation du territoire que 
la MRC doit réaliser;  

 
 la conformité des plans de mise en valeur avec la planification intégrée de 

développement et d’utilisation réalisée par la MRC   
 

 l’utilisation du fonds de mise en valeur créé par la MRC en vertu de la 
convention. 
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Comme deuxième mandat, le comité doit faire toute recommandation qu’il juge utile à 
l’égard des responsabilités confiées à la MRC en vertu de la convention. 
 

1.1.3.2. Fonds régional de mise en valeur (Règlement 96-06-99) 
 
Le fonds a comme objectifs, entres autres, le développement économique régional, la 
revitalisation des communautés locales et la création d’emplois par la  mise en valeur 
des terres et des ressources naturelles du domaine public et privé situées à l’intérieur 
des limites du territoire municipalisé de la MRC de Charlevoix-Est.  Les revenus du 
fonds proviennent de la gestion et de la mise en valeur du territoire sous convention.  Ils 
peuvent provenir de différentes sources dont, entre autres : des sommes d’argent 
consenties par le gouvernement du Québec pour le démarrage des opérations de mise 
en valeur des terres et des ressources naturelles du milieu, des revenus tirés de 
l’exploitation de la forêt,  des redevances des convention d’aménagement forestier, etc.  
De plus, il est bon d’ajouter que l’autofinancement du fonds est très important et doit 
guider les gestionnaires dans le choix des projets à soutenir ainsi que dans la gestion du 
fonds.  Une copie du règlement constituant le fonds apparaît à l’annexe 3.  
 

1.2. La planification d’aménagement intégré 
 
En signant la convention de gestion territoriale, la MRC s’est engagée à adopter une 
planification d’aménagement intégré du territoire dans les douze mois suivant la 
signature de la convention.  
 
La planification d’aménagement intégré a pour but de favoriser une utilisation 
polyvalente et une mise en valeur harmonieuse des potentiels et des possibilités de 
développement du territoire.   
 
Pour réaliser la planification, il faut tout d’abord faire le relevé de l’utilisation actuelle  et 
des ressources présentes sur les terres publiques intramunicipales.  La deuxième étape 
est l’identification des vocations (affectations) du territoire alors que la dernière consiste 
en la détermination des modalités d’harmonisation et des grandes règles d’intégration 
des utilisations.   
 
Une fois complétée,  la planification doit faire l’objet d’un avis du Ministre ainsi que d’une 
consultation auprès du comité multiressource et de la population.  Lorsque le processus 
de consultation est effectué, la MRC doit procéder à l’adoption de la planification qui lui 
servira d’outil pour la prise de décision lorsque des promoteurs déposeront des projets 
de mise en valeur. 
 
Le contenu de la planification doit se conformer à certains documents de gestion 
territoriale provenant du milieu municipal et gouvernemental. 
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1.2.1. Le schéma d’aménagement 
 
Toute MRC est tenue de maintenir en vigueur, en tout temps, un schéma 
d’aménagement applicable à l’ensemble de son territoire.  Ce schéma doit entres autres 
déterminer les grandes orientations de l’aménagement du territoire et les grandes 
affectations du territoire pour les différentes parties de celui-ci. 
 

1.2.2. Les règlements d’urbanisme 
 
Ils sont au nombre de quatre et se doivent de respecter les règles minimales et 
générales énoncées dans le schéma d’aménagement.  Nous retrouvons donc : le 
règlement de zonage, le règlement de lotissement, le règlement de construction et  le 
règlement relatif aux permis et certificats et à la gestion des règlements d’urbanisme.  
 
Tout futur promoteur devra donc s’informer des règlements d’urbanisme auprès de la 
municipalité concernée par son projet.  
 

1.2.3. Le plan d’affectation des terres publiques 
 
Il indique les intentions du gouvernement sur les terres du domaine public quant à : 
 

- la conservation et la mise en valeur des ressources 
- l’utilisation du territoire  

 
et ce, dans le but d’en assurer une utilisation judicieuse. 
 
De plus, il contient l’information sur la localisation du domaine public et la vocation que 
le gouvernement préconise sur ses terres.  Il sert aussi de guide aux actions du 
gouvernement. 
 

1.2.4. Le plan régional de développement de la villégiature sur les terres   
publiques  

 
Ce document contient  l’information sur le lieu, le moment et la façon dont il est possible 
de développer la villégiature sur les terres publiques au Québec.  Il précise aussi les 
types et les formes possibles de développement de la villégiature, les disponibilités 
d’emplacements de villégiature, ainsi que leur mode d’attribution (premier requérant ou 
par tirage au sort).   
 

1.2.5. Zonage agricole 
 
Depuis 1981, la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles protège le 
territoire et les activités agricoles.  La zone agricole (ou zone verte) a pour but de 
protéger le territoire agricole alors que la zone blanche se rapporte aux secteurs ruraux 
qui sont constitués de l’ensemble des terres privées du territoire. 
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1.2.6 Planification stratégique du Conseil régional de concertation et de 
développement de la région de Québec (CRCDQ) 

 
Le CRCDQ a adopté une résolution reconnaissant que la délégation de gestion du 
territoire public intramunicipal situé dans la MRC de Charlevoix-Est, en faveur de la 
MRC de Charlevoix-Est, constitue, dans l’intérêt collectif, un nouveau mode de gestion 
pouvant faire contribuer davantage ce territoire au développement régional et local, et 
que ce projet de délégation respecte le plan stratégique régional du CRCDQ. 
 
La planification d’aménagement intégré et de gestion du territoire public intramunicipal 
de la MRC de Charlevoix-Est s’inscrit parfaitement dans la planification du CRCDQ 
puisque cette dernière découle d’une vision misant sur le développement global et 
intégré, ce à quoi tend la MRC par biais de la mise en valeur des lots intramunicipaux. 
La planification d’aménagement intégré et de gestion du territoire public intramunicipal 
de la MRC de Charlevoix-Est peut s’inscrire dans différents axes de la planification 
stratégique du CRCDQ, notamment en ce qui a trait au développement durable et 
l’amélioration de la qualité de vie des collectivités (par une prise en charge de leurs 
ressources). Par cette planification, la MRC s’assure de la mise en place des conditions 
favorables au développement économique, social, culturel et environnemental de 
Charlevoix, tout comme le souhaite le CRCDQ à travers sa planification. 
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2. CARACTÉRISTIQUES DU TERRITOIRE SOUS CONVENTION 
 

2.1. Localisation et description générale  
 
Le territoire qui fait l’objet de la convention de gestion a une superficie totale de    
7644.7 hectares (76,4 km2) selon les données fournies par le Ministère des Ressources 
Naturelles (secteur Terres).  Le tableau 1 présente la superficie répartie par  
municipalité. 
 
 
 

Tableau 1 
 
 

Répartition des superficies des terres publiques intramunicipales par municipalité 
 
 

Municipalité Superficie* 
(hectares) 

% 

Baie-Sainte-Catherine 760.4 9.9 

Saint-Siméon  6273.5 82.1 

La Malbaie (secteur Rivière-Malbaie) 59.7 0.8 

Clermont 226.3 3.0 

Saint-Aimé des Lacs 203.3 2.6 

Notre-Dame des Monts 121.5 1.6 

Total : 7644.7 100.0 

*Superficie provenant de SITAT (MRN-Secteur Terres) 

 
 
Les données du tableau démontrent que les terres publiques intramunicipales (TPI) sont 
inégalement réparties à travers le territoire de la MRC. En effet, les municipalités de 
Saint-Siméon et Baie-Sainte-Catherine accueillent à elles deux près de 92% des lots 
intramunicipaux et c’est aussi dans ces deux municipalités que l’on retrouve les plus 
gros blocs de lots.  Sur la portion restante du territoire, nous retrouvons une plus grande 
quantité de lots épars et de blocs de petites superficies.  
 
Avant de poursuivre, il faut mentionner que beaucoup d’informations concernant le 
territoire proviennent des données de l’inventaire éco-forestier (troisième décennal) du 
Ministère des Ressources naturelles.  Toutefois, la superficie totale provenant de la 
base est de 7956 ha ce qui diffère de celle retrouvée dans le tableau 1.  Cette différence  
peut s’expliquer par le fait que lorsque le cadastre a été mis en place, la superficie qui 
était mesurée sur le terrain était d’environ 5% plus grande que celle enregistrée au 
dossier. 
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Les types de couvert permettent d’en connaître plus sur un territoire.  Le tableau 2 
contient  l’information à ce sujet. 
 
 

 
Tableau 2 

 
Répartition des superficies par  type de couvert 

 
 

Type de couvert Superficie (ha) 

Forestier productif 7126 

Forestier improductif 
Dénudés secs 

 
561 

Dénudés humides 25 
Aulnaies 88 

Ligne de transmission 16 

Gravière 7 

Eau 133 

Total : 7956 

 
 
 
Pour faciliter la description du territoire, les TPI ont été divisées en deux catégories qui 
sont :  
 
 

Les blocs 
 
Cette catégorie regroupe des blocs d’une grande superficie ou des groupes de 
lots d’un seul tenant.  Ils sont au nombre de 10 et une île portant le numéro B2 
vient s’ajouter à ces derniers.  Le total est donc de11 pour une superficie de 7661 
ha. 
 
 
Les lots épars 
 
Il s’agit de lots isolés ou de partie de lots.  Nous en retrouvons 10 pour une 
superficie de 295 ha.   

 
 
La carte 1 qui suit permet constater que les blocs de grande superficie sont situés dans 
les municipalités de Saint-Siméon et Baie-Sainte-Catherine alors que les lots épars sont 
plutôt dispersés. 
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Carte 1 : Localisation des blocs et lots épars 
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2.2. Fiches descriptives 
 

2.2.1. But 
 
Afin de mieux synthétiser l’information portant sur chaque bloc ou lot épars, un modèle 
de fiche descriptive a été élaboré.  Cette fiche permet de prendre connaissance de 
l’information relative au territoire en un seul coup d’œil.  Cette formule permettra aussi 
de faciliter la mise à jour des informations. 
 

2.2.2. Contenu 
 
Les principales informations retrouvées dans les fiches sont les suivantes : 
 

- Numéro du bloc ou du lot épars. 
 

- Numéros des parcelles des cartes écoforestières du 3ème décennal se 
rapportant au territoire visé. 
 

- Municipalité  
 

- Type de couvert  
Information portant sur les différents types de couvert rencontrés sur le 
territoire ainsi que leur superficie respective.  

 
- Type de dépôts (les plus importants) 
 

 Dépôts glaciaires (dépôts laissés en place lors de la fonte du glacier) : 
Till indifférencié (1a) et till indifférencié mince (1aR) 
 

 Dépôts fluvio-glaciaires (dépôts laissés par l’eau de fonte des glaciers) :   
 Juxta-glaciaire (2a) et épandage (2be) 

 

 Dépôts marins : faciès d’eau peu profonde (5s) 
 

 Substratum rocheux : Roc (R) 
 

- Pente 

 Faible :  0 à 30% 

 Moyenne : 31 à 40% 

 Forte : 41% et plus 
 

- Hydrographie 
Il s’agit d’un relevé  des principaux cours d’eau et étendues d’eau. 
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- Portrait forestier 
Cette section présente en quelques lignes un portrait la forêt.  Un 
graphique réalisé à partir des données d’inventaire du troisième décennal 
du Ministère des Ressources naturelles démontre de quelle façon est 
répartie la superficie forestière selon les classes d’âge et les types de 
peuplement. Les classe d’âge sont les suivantes : 10 ans (0 à 20 ans), 30 
ans (21 à 40 ans), 50 ans (41 à 60 ans) et 70 ans et plus (61 ans et plus).  
La superficie forestière  quant à elle est répartie selon trois types de 
peuplement; résineux, mélangés, feuillus. Toujours selon les données 
d’inventaire, un tableau a été créé pour donner un aperçu des volumes 
potentiels répartis par classes d’âge. 
 

- Accessibilité 
Contient de l’information portant sur l’accessibilité. 

 
- Occupation du territoire 

Fournit des informations portant sur les activités se réalisant sur le 
territoire.  Les activités qui peuvent être rencontrées sont :  la villégiature, 
les activités fauniques, les activités forestières, les activités d’extraction et 
la récréation.   

 
- Équipements et infrastructures 

Dresse une liste de ce qui existe en terme d’équipements et 
d’infrastructures. 

 
- Droits consentis 

Permet de savoir si le territoire fait l’objet de droits émis.  Les types de 
droits sont les suivants :  bail tacite (bail qui se renouvelle à tous les ans si 
le locataire paie son loyer), droit de passage, servitude, convention 
d’aménagement forestier (CAF) et permis d’occupation provisoire. 
 

- Territoires, sites d’intérêt  et statuts de protection 
Sur le territoire sous convention, nous retrouvons plusieurs territoires 
d’intérêt qui ont été identifiés par la MRC dans le schéma d’aménagement.  
Il s’agit de territoires d’intérêt écologique, archéologique et esthétique.  Les 
sites d’intérêt quant à eux permettent de faire mention de divers éléments 
plus pointus comme par exemple un site de plantes menacées.  Si un site 
particulier fait l’objet d’un statut de protection, il en sera également fait 
mention dans cette section. 

 
- Autres informations 

Contient des informations supplémentaires ne se rattachant pas aux 
sections supérieures. 
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Numéro du bloc :  B1   Parcelles : 1332-1332,1-1349   Municipalités : Baie-Sainte-Catherine 
  Saint-Siméon 

    
Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière     Ligne transmission    Forestier          Total 
                          1                  256    36                       1611          1904 

Type de dépôts Les dépôts les plus importants sont le till indifférencié mince  et le roc. 

Pente (pourcentage de la 
superficie) 

Faible : 51%         Moyenne :  22%        Forte : 27%  
 

Hydrographie 
 

Lac de la Chute, lac Gervais (en partie), Deuxième Lac du Séminaire (le bord du lac touche au contour du 
bloc), étangs de la Chute, étangs et ruisseaux. 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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La forêt présente sur le territoire est plutôt vieille et formée en grande partie par des peuplements 
mélangés.  
 

Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 1 919 m³ 4 992 m³ 8 255 m³ 22 393 m³ 37 559 m³

Autres résineux 64 m³ 163 m³ 286 m³ 2 207 m³ 2 720 m³

Peuplier faux-tremble 227 m³ 2 540 m³ 5 420 m³ 15 653 m³ 23 840 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 3 669 m³ 5 610 m³ 11 224 m³ 18 646 m³ 39 149 m³

Autres feuillus 30 m³ 1 275 m³ 3 106 m³ 1 954 m³ 6 365 m³

Total: 5 909 m³ 14 580 m³ 28 291 m³ 60 853 m³ 109 633 m³  
 
Près de 50% du volume se trouve dans la classe d’âge 70 ans et plus. Le volume en bouleau est aussi 
important que celui en SEPM (sapin , épinette, pin gris mélèze). 

Accessibilité Accessible seulement par des chemins passant sur des terres privées (chemin du Lac de la Chute) 
Une bonne partie du territoire ne comporte pas d’accès. 
Par les sentiers de Baie-des-Rochers 

Occupation du territoire Villégiature : Neuf chalets dont huit autour de la baie à Baie-des-Rochers et un au lac de la Chute 
Activités récréatives :  Randonnée pédestre  
Activités fauniques :  À la pourvoirie Domaine de la Chute 
 

Équipements et infrastructures 
existants 

Réseau de sentiers (3.5km) qui parcourent le secteur de la Baie-des-Rochers 
 

Droits consentis 
 

Baux tacites pour les emplacements des chalets 
Droit de passage pour les sentiers 
CAF Saint-Siméon Éco-Village 

Territoires d’intérêt, sites d’intérêt 
et statuts de protection 

Une partie du bloc fait partie du territoire d’intérêt écologique de l’Anse du Chafaud aux Basques. Dans le 
secteur Cap du Basque, nous retrouvons un site de plantes susceptibles d’être menacées ou vulnérables 
(territoire d’intérêt écologique). Le bloc B1 est aussi adjacent aux territoires d’intérêt écologique : habitats 
fauniques du littoral de l’estuaire du Saint-Laurent et parc marin du Saguenay-Saint-Laurent. Nous 
pouvons aussi noter la présence du site archéologique DAEK-26 (territoire d’intérêt archéologique).  Une 
partie du bloc se trouve aussi dans les territoires d’intérêt esthétique (paysage culturel)  suivants : Baie 
des Rochers à Saint-Siméon Paroisse et paysages littoraux de Baie-Sainte-Catherine à Saint-Fidèle.  À 
noter que le bloc est limitrophe à un habitat faunique qui est l’aire de concentration d’oiseaux aquatiques. 

Autres informations Le bloc est bordé par le fleuve d’un côté et par des terres privées de l’autre. 
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Numéro du bloc :  B2   Parcelle : 1348    Municipalité : Saint-Siméon 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie  Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission   Forestier Total 
                                                                                                                                18           18 

Type de dépôts Le seul type de dépôt présent est le roc. 
 

Pente (pourcentage de la 
superficie) 

Faible : 0%      Moyenne : 0%      Forte : 100%        

Hydrographie Nil 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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La forêt est formée d’une seule classe d’âge et composée de peuplement résineux. 

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 0 m³ 0 m³ 1 376 m³ 1 376 m³

Autres résineux 0 m³ 0 m³ 0 m³ 0 m³ 0 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 0 m³ 0 m³ 389 m³ 389 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 0 m³ 0 m³ 89 m³ 89 m³

Autres feuillus 0 m³ 0 m³ 0 m³ 12 m³ 12 m³

Total: 0 m³ 0 m³ 0 m³ 1 866 m³ 1 866 m³  
 
Le volume est surtout composé de SEPM. 
 

Accessibilité N’est accessible seulement que par bateau car il s’agit de l’Île de la Baie-des- 
Rochers. 

Occupation du territoire Villégiature: Deux chalets sont construits sur cette île. 
 
 

Équipements et 
infrastructures existants 
 

Deux chalets 

Droits consentis Les seuls droits consentis pour ce bloc sont les deux baux tacites des chalets. 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection 

Ce bloc est inclus dans les territoires d’intérêt écologique : habitats fauniques du 
littoral de l’estuaire du Saint-Laurent  et Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent.  Il 
fait aussi partie des territoires d’intérêt esthétique (paysage naturel) : Baie des 
Rochers à Saint-Siméon et paysages littoraux de Baie-Sainte-Catherine à La 
Malbaie (secteur Saint-Fidèle).  L’île fait partie d’un habitat faunique qui est l’aire de 
concentration d’oiseaux aquatiques. 
 

Autres informations 
 
 

Bloc entouré par le fleuve. 
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Carte 2 : Blocs B1 et B2 
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Numéro du bloc :  B3  (Épiphane Belley)   Parcelles : 1350-1351  Municipalité : Saint-Siméon 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                         6                   125          24                 11                1433     1599                       

Type de dépôts Les deux dépôts les plus importants sont le roc et le till indifférencié.  

Pente (pourcentage de la 
superficie) 

Faible : 65%     Moyenne : 18%    Forte : 17%       

Hydrographie Lac à Joseph Tremblay, lac à Mailloux, lac de la Peste, lac Ennis (en partie), lac Arthur (en 
partie), petits lacs, étangs et ruisseaux. 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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La classe d’âge de 10 ans est absente et celle de 30 ans est sous-représentée.  Il y a 
prédominance des peuplements mélangés. 
 

Répartition du volume par essence et classe d’âge 
Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 30 m³ 50 m³ 8 014 m³ 8 094 m³

Autres résineux 0 m³ 2 106 m³ 22 272 m³ 617 m³ 24 995 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 18 m³ 694 m³ 8 333 m³ 9 045 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 454 m³ 14 209 m³ 13 069 m³ 27 732 m³

Autres feuillus 0 m³ 1 466 m³ 21 918 m³ 1 698 m³ 25 082 m³

Total: 0 m³ 4 074 m³ 59 143 m³ 31 731 m³ 94 948 m³  
 
Il y a du volume disponible présentement et lorsque la classe 50 ans sera mature, il s’en 
ajoutera une bonne quantité. 

Accessibilité Par les sentiers menant au phare de  Cap-Chien, chemin privé, une grande partie du bloc est 
sans accès, la route 138 touche le bloc en un endroit, chemin dans le secteur du lac Ennis 
La partie du bloc qui est du coté sud de la route 138 est peu pourvue en accès.  Il est 
difficilement accessible car il est bordé par des terres privées.   La partie située au nord de la 
route 138 est accessible par le chemin menant au lac de la Baie-des-Rochers. 
Environ la moitié du bloc est sans accès 

Occupation du territoire Villégiature : Un chalet 
Activités récréatives :  Randonnée pédestre, interprétation 
 

Équipements et 
infrastructures existants 

Sentiers de la Corporation de développement des Phares du Saint-Laurent. 
Ligne de transport d’énergie hydroélectrique près du lac Ennis. 
Dans le secteur du lac Ennis,  la route 138 emprunte le territoire public sur une distance 
d’environ 540 m.   

Droits consentis 
 
 

Droits de passage pour les sentiers, deux mises à disposition pour Hydro-Québec 
Bail tacite pour le chalet au lac Ennis et bail pour Transport Canada (phare) 
CAF Saint-Siméon Éco-Village 

Territoires  d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection 

Ce bloc est adjacent aux territoires d’intérêt écologique suivants : habitats fauniques du littoral 
de l’estuaire du Saint-Laurent et parc marin du Saguenay-Saint-Laurent.  Une partie du bloc 
se trouve aussi dans le territoire d’intérêt esthétique (paysage naturel)  ayant pour nom 
paysages littoraux de Baie-sainte-Catherine à Saint-Fidèle.  Le bloc B3 a une partie de son 
territoire qui est limitrophe à un habitat faunique qui est l’aire de concentration d’oiseaux 
aquatiques. 
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Carte 3 : Bloc B3 
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Numéro du bloc :  B4  Parcelle : 1343,3   Municipalité : Saint-Siméon 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 
 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total   
                                                                                                                   129       129 

Type de dépôts 
 

Le dépôt le plus important est le till indifférencié. 

Pente (pourcentage de la 
superficie) 

Faible : 74%     Moyenne : 26 %     Forte : ----      

Hydrographie Nil 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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La classe d’âge 50 ans est la plus représentée avec plus de 50% de la superficie.  Il 
y a peu de forêt jeune.  Les peuplements feuillus sont très importants. 

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 233 m³ 281 m³ 997 m³ 385 m³ 1 896 m³

Autres résineux 129 m³ 5 m³ 160 m³ 41 m³ 335 m³

Peuplier faux-tremble 34 m³ 16 m³ 3 287 m³ 274 m³ 3 611 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 300 m³ 236 m³ 2 209 m³ 459 m³ 3 204 m³

Autres feuillus 8 m³ 60 m³ 1 974 m³ 376 m³ 2 418 m³

Total: 704 m³ 598 m³ 8 627 m³ 1 535 m³ 11 464 m³  
 
Une bonne partie du volume sera disponible lorsque la classe d’âge 50 ans sera 
mature.  Les volumes les plus importants sont en tremble et en bouleau. 

Accessibilité Accessible par un ancien chemin forestier traversant sur des terres privées. 
 

Occupation du territoire Activités forestières : Dans le cadre de sa CAF, l’organisme Saint-Siméon Éco-
Village a effectué de la récolte dans ce bloc.  
 

Équipements et 
infrastructures existants 
 

Nil 

Droits consentis 
 

CAF Saint-Siméon Éco-Village 

Territoires  d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection 

Nil 

Autres informations 
 

Entouré par des terres privées et du territoire sous CAAF (Abitibi-Consolidated inc.) 
Présence d’une érablière rouge 
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Numéro du bloc :  B5  Parcelle : 1352    Municipalité : Saint-Siméon 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                      8                        5                             313  326 
 

Type de dépôts Les dépôts les plus importants sont le roc et le till indifférencié mince. 

Pente (pourcentage de la 
superficie) 

Faible : 93 %   Moyenne : 7  %  Forte :  --- % 

Hydrographie Lac Épiphane et lac à Paul, petits étangs et ruisseaux 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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Il n’y a pas de forêt en régénération.  Les peuplements mélangés sont les plus 
importants. 
 

Répartition du volume par essence et classe d’âge 
Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 1 417 m³ 2 901 m³ 1 584 m³ 5 902 m³

Autres résineux 0 m³ 73 m³ 5 m³ 183 m³ 261 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 926 m³ 347 m³ 4 367 m³ 5 640 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 1 255 m³ 2 668 m³ 4 353 m³ 8 276 m³

Autres feuillus 0 m³ 387 m³ 144 m³ 650 m³ 1 181 m³

Total: 0 m³ 4 058 m³ 6 065 m³ 11 137 m³ 21 260 m³  
 
Les volumes disponibles maintenant sont surtout en tremble et en bouleau. 

Accessibilité Le sentier de motoneige donne accès à la moitié du bloc. 
Le chemin du dépotoir municipal permet l’accès au bloc. 
Il y a un chemin qui arrive de l’autre côté du lac Épiphane dans la partie nord-est du 
bloc (terre privée). 

Occupation du territoire Activités récréatives : Le sentier provincial de motoneige emprunte ce bloc. 
 

Équipements et 
infrastructures existants 

Nil 

Droits consentis 
 

CAF Saint-Siméon Éco-Village. 

Territoires  d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection 

Nil 

Autres informations Le bloc est enclavé par des terres privées. 
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Carte 4 : Blocs B4 et B5 
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Numéro du bloc :  B6 (Les Palissades)  Parcelles : 1357, 1405  Municipalité :  Saint-Siméon 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
70         2                145        33                                                          2376      2626 

Type de dépôts Les deux dépôts les plus importants sont le till indifférencié et le roc. 

Pente (pourcentage de la 
superficie) 

Faible : 70 %                Moyenne : 19 %          Forte :  11% 

Hydrographie Lac à Jean, petit lac Noir, lac Élisabeth, la rivière Noire, ruisseaux 

Portrait forestier 
 
 

Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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La forêt est âgée et est composée en bonne partie de peuplement feuillus.  Il y a peu de 
peuplement jeune et en régénération. 
 

Répartition du volume par essence et classe d’âge 
Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 80 m³ 5 561 m³ 33 533 m³ 37 006 m³ 76 180 m³

Autres résineux 0 m³ 127 m³ 670 m³ 962 m³ 1 759 m³

Peuplier faux-tremble 48 m³ 3 519 m³ 22 025 m³ 16 630 m³ 42 222 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 234 m³ 3 393 m³ 50 783 m³ 22 908 m³ 77 318 m³

Autres feuillus 0 m³ 819 m³ 13 811 m³ 3 174 m³ 17 804 m³

Total: 362 m³ 13 419 m³ 120 822 m³ 80 680 m³ 215 283 m³  
 
Il y a un très grand volume de disponible maintenant et il y en aura d’autre qui s’ajoutera à 
mesure que la classe 50 ans passera à maturité. 

Accessibilité Le bloc est traversé en longueur par la route 170  sur une distance de 7.6km et nous 
retrouvons aussi un réseau de sentiers pédestres. La rivière Noire empêche l’accès à plus de 
la moitié du bloc.  Le sentier Trans-Québec traverse la partie inférieure des Palissades. 

Occupation du territoire Activités récréatives : Randonnée pédestre, raquette, escalade,  vélo (2002) aux Palissades. 
Le sentier de randonnée pédestre Trans-Québec  traverse aussi le territoire. 
 

Équipements et 
infrastructures existants 
 
 

Infrastructures héritées de l’ancien centre éducatif forestier Les Palissades : la bâtisse 
principale, un abri avec foyer, un abri, le chalet du lac à Jean, un abri pour génératrice, les 
toilettes extérieures ainsi que le hangar à bois situé de l’autre côté de la route 170.   À tout 
ceci, se rajoutent les 10 km de sentiers pédestres qui étaient existants plus les 4 km qu’Éco-
Village a ajouté.  En 2002, une piste multifonctionnelle d’environ 5.4 km sera construite le long 
de la route 170. 

Droits consentis 
 

CAF Saint-Siméon Éco-Village de Charlevoix . 
Baux tacites pour les bâtiments des Palissades et le chalet  du club d’escalade. 
Droits de passage (sentiers de randonnée pédestre, piste cyclable, sentier Trans-Québec). 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection 

Nil 

Autres informations 
 

Le bloc est entouré au trois quart par du territoire sous CAAF (Abitibi-Consolidated inc.) et au 
quart par des terres privées. 
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Carte 5 : Bloc B6 
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Numéro du bloc :  B7  Parcelle : 1387     Municipalité : Saint-Siméon 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                                                                 28                    5                358  391 

Type de dépôts Le dépôt le plus important est le juxta-glaciaire. 

Pente (pourcentage de la 
superficie) 

Faible :  100 %          Moyenne :  0 %          Forte :  0 % 

Hydrographie Lac Noir et lac à l’Oreille de cochon, petits étangs et ruisseaux 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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Plus de la moitié de la forêt est mature. Par contre, il y a peu de superficie jeune ou en 
régénération.  Une bonne portion de la forêt mature est résineuse. 
 

Répartition du volume par essence et classe d’âge 
Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 106 m³ 1 095 m³ 3 119 m³ 5 036 m³ 9 356 m³

Autres résineux 48 m³ 15 m³ 126 m³ 619 m³ 808 m³

Peuplier faux-tremble 145 m³ 427 m³ 2 225 m³ 4 356 m³ 7 153 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 225 m³ 294 m³ 2 423 m³ 3 215 m³ 6 157 m³

Autres feuillus 12 m³ 51 m³ 843 m³ 146 m³ 1 052 m³

Total: 536 m³ 1 882 m³ 8 736 m³ 13 372 m³ 24 526 m³  
 
Des volumes de SEPM , tremble et bouleau sont prêts à être récoltés dès maintenant. 

Accessibilité Par le chemin menant à la station de pompage de la municipalité de Saint-Siméon Village. 
Par la piste de motoneige. 

Occupation du territoire Activités récréatives : Le sentier provincial de motoneige et le sentier de randonnée pédestre 
Trans-Québec traversent ce bloc.  
Activités forestières :secteur névralgique dans lequel se dérouleront les activités de 

démonstration d’Éco-Village. 

Équipements et 
infrastructures existants 
 
 

Les bâtiments qui sont présentement en place sont la cookerie (grand camp), la forge, la 
tasserie, l’écurie, le camp-dortoir et le bloc sanitaire. 
Le lac Noir est utilisé comme source d’eau potable pour la municipalité de Saint-Siméon 
Village. 
Un relais de motoneige et un refuge utilisé pour le ski de fond existent aussi sur ce bloc. 

Droits consentis 
 
 

Baux tacites pour le refuge de ski de fond, le Camp Arthur Savard et le relais de motoneige. 
CAF Saint-Siméon Éco-Village. 
Droits de passage pour les sentiers de randonnée pédestre et le sentier de motoneige. 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection 

Nil 
 

Autres informations 
 

Le bloc est  entouré presque majoritairement par des terres privées et un peu par du territoire 
sous CAAF (Abitibi-Consolidated inc.). 
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Numéro du bloc :  B8  Parcelle : 1388    Municipalité : Saint-Siméon 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                     3                        3                             119  125 

Type de dépôt Le till indifférencié et le till indifférencié mince sont les deux dépôts les plus 
importants. 

Pente (pourcentage de la 
superficie)  

Faible : 100 %         Moyenne : 0 %        Forte : 0 % 

Hydrographie Lac des Rats Musqués (en partie), rivière du Port, petits étangs 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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Près de 50% de la forêt fait partie de la classe d’âge 50 ans et elle est formé en 
grande partie par des peuplements mélangés. 
 

Répartition du volume par essence et classe d’âge 
Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 46 m³ 313 m³ 1 389 m³ 755 m³ 2 503 m³

Autres résineux 64 m³ 10 m³ 84 m³ 0 m³ 158 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 126 m³ 1 142 m³ 631 m³ 1 899 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 31 m³ 550 m³ 1 570 m³ 587 m³ 2 738 m³

Autres feuillus 0 m³ 147 m³ 676 m³ 9 m³ 832 m³

Total: 141 m³ 1 146 m³ 4 861 m³ 1 982 m³ 8 130 m³  
 
Un certain volume est disponible maintenant mais il augmentera à mesure que celui 
de 50 ans deviendra à maturité. 

Accessibilité Un chemin secondaire permet l’accès à la partie inférieure du bloc. 
 

Occupation du territoire Activités forestières : Dans le cadre de sa CAF, l’organisme Saint-Siméon Éco-
Village a effectué de la récolte dans le secteur du lac des Rats Musqués.  
 

Équipements et 
infrastructures existants 

Nil 
 
 

Droits consentis 
 

CAF Saint-Siméon Éco-Village de Charlevoix. 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection 

Nil 

Autres informations 
 
 

Le bloc est entouré presque majoritairement de terres privées et un peu par du 
territoire sous CAAF (Abitibi-Consolidated inc.). 
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Carte 6 : Blocs B7 et B8 



 

Planification d’aménagement intégré et de gestion du territoire public intramunicipal 
MRC de Charlevoix-Est 

 
24 

Numéro du bloc :  B9  Parcelle : 1547     Municipalité :  Clermont 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                                             2          7                            219  228 

Type de dépôts Les deux dépôts les plus fréquents sont le till indifférencié mince et l’épandage. 

Pente (pourcentage de la 
superficie) 

Faible : 62  %        Moyenne :  29 %      Forte :  9 % 

Hydrographie Rivière Snigole, ruisseau des Marais 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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Il y a peu de forêt mature et une bonne portion de la forêt  est d’âge 50 ans. Les 
peuplements mélangés sont les plus représentés. 
 

Répartition du volume par essence et classe d’âge 
Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 1 320 m³ 2 050 m³ 264 m³ 3 634 m³

Autres résineux 0 m³ 437 m³ 392 m³ 13 m³ 842 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 1 474 m³ 6 778 m³ 174 m³ 8 426 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 881 m³ 779 m³ 61 m³ 1 721 m³

Autres feuillus 0 m³ 190 m³ 300 m³ 45 m³ 535 m³

Total: 0 m³ 4 302 m³ 10 299 m³ 557 m³ 15 158 m³  
 
Lorsque la classe d’âge 50 ans passera à maturité, une bonne quantité de tremble 
sera disponible. 

Accessibilité Par le chemin  Snigole 

Occupation du territoire Activit®s dôextraction : Gravière. 
Activités fauniques : Ce bloc  fait partie de la ZEC Lac au Sable. 
 

Équipements et 
infrastructures existants 

Gravière d’environ 7 ha 

Droits consentis 
 
 

Droit de passage pour Bell Canada 
Bail minier 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection 

Nil 
 

Autres informations 
 
 

Le bloc est entouré de terres privées. 
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Carte 7 : Bloc B9 
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Numéro du bloc :  B10  Parcelle : 1595   Municipalité : Saint-Aimé des Lacs 

 
Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                                                                                                                   194  194 

Type de dépôt Le dépôt le plus important est le roc. 

Pente (pourcentage de la 
superficie) 

Faible :  23 %          Moyenne : 53  %      Forte : 24  % 

Hydrographie Présence de ruisseaux 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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La forêt est composé de peuplements se situant tous dans la même classe d’âge 
soit celle de 50 ans. Les peuplements résineux sont peu présents. 

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 0 m³ 2 897 m³ 0 m³ 2 897 m³

Autres résineux 0 m³ 0 m³ 612 m³ 0 m³ 612 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 0 m³ 16 788 m³ 0 m³ 16 788 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 0 m³ 1 692 m³ 0 m³ 1 692 m³

Autres feuillus 0 m³ 0 m³ 361 m³ 0 m³ 361 m³

Total: 0 m³ 0 m³ 22 350 m³ 0 m³ 22 350 m³  
 
Une très grande quantité de tremble sera disponible à maturité. 

Accessibilité Ce bloc est difficile d’accès car il n’y a pas de chemin qui se rend directement au 
bloc. Par contre, il y en a quand même deux qui sont situés à proximité. 

Occupation du territoire Nil 

Équipements et 
infrastructures existants 

Nil 

Droits consentis 
 

Nil 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection 

Nil 
 

Autres informations 
 
 

Le bloc est entouré de terres privées. 
Près d’une ligne de transport d’énergie. 
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Carte 8 : Bloc B10 
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Numéro du bloc :  B11  Parcelles : 1683, 7103 et 7104         Municipalité : Notre-Dame des Monts 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
15           1                       3                             102  121 

Type de dépôts Les deux dépôts les plus importants sont le till indifférencié et le juxta-glaciaire 

Pente (pourcentage de la 
superficie)  

Faible :  96 %           Moyenne : 4  %        Forte :  0 % 

Hydrographie Quelques étangs, le lac Boulianne, le ruisseau des Boulianne. 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

S
u

p
e
rf

ic
ie

 (
h

a
)

10 30 50

Âge (ans)

Résineux

Mélangé

Feuillu

 
Il n’y a pas de peuplements dans la classe 70 ans et plus et près de 75% de ces 
peuplements font partis de la classe de 50 ans.  Il y a très peu de forêt en 
régénération.   

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 56 m³ 834 m³ 4 043 m³ 0 m³ 4 933 m³

Autres résineux 16 m³ 13 m³ 287 m³ 0 m³ 316 m³

Peuplier faux-tremble 38 m³ 274 m³ 3 742 m³ 0 m³ 4 054 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 15 m³ 46 m³ 770 m³ 0 m³ 831 m³

Autres feuillus 8 m³ 11 m³ 68 m³ 0 m³ 87 m³

Total: 133 m³ 1 178 m³ 8 910 m³ 0 m³ 10 221 m³  
 
Le volume disponible à maturité sera en tremble et SEPM.  

Accessibilité Chemin dans la partie est du bloc. 
 

Occupation du territoire Activités récréatives :Utilisé par Randonnées Boréales pour des randonnées en 
traîneaux à chiens. 

Équipements et 
infrastructures existants 

Nil 

Droits consentis 
 

Nil 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection  

Nil 
 

Autres informations 
 
 

Bloc entouré de terres privées au trois quart et de territoire sous CAAF au quart. 
Convoité par la Symbiose Gestion Multiressource inc., Randonnées boréales et 
autres. 
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Carte 9 : Bloc B11 
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Numéro du lot épars :  E1  Parcelle : 1299  Municipalité : Baie-Sainte-Catherine 

 
Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
    3                                               16        19 

Type de dépôts Le till indifférencié est le dépôt le plus important. 

Pente (pourcentage de la 
superficie)  

Faible :  89 %              Moyenne :  11 %           Forte :  0% 

Hydrographie Ruisseau Sainte-Catherine 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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La forêt est composée à part égale de peuplements jeunes et vieux qui sont  
mélangés en grande majorité. 

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 184 m³ 0 m³ 237 m³ 421 m³

Autres résineux 0 m³ 7 m³ 0 m³ 34 m³ 41 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 68 m³ 0 m³ 179 m³ 247 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 73 m³ 0 m³ 81 m³ 154 m³

Autres feuillus 0 m³ 25 m³ 0 m³ 19 m³ 44 m³

Total: 0 m³ 357 m³ 0 m³ 550 m³ 907 m³  
 

Il n’y a pas beaucoup de volume disponible dans ce lot. 
Accessibilité Ce lot est accessible par une route  secondaire qui passe dans la partie sud du  

morceau. 

Occupation du territoire Nil 
 

Équipements et 
infrastructures existants 

Nil 
 

Droits consentis 
 

Nil 
 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection  

Ce lot est situé à proximité du territoire d’intérêt écologique nommé Parc Saguenay, 
incluant Pointe Noire et du territoire d’intérêt esthétique (paysage naturel) ayant pour 
nom Rive sud de la rivière Saguenay incluant pointe Noire à Baie-Sainte-Catherine. 

Autres informations 
 
 

Lot entouré de terres privées et adjacent au parc Saguenay. 
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Numéro du lot épars :  E2  Parcelle : 1300 (en partie) Municipalité : Baie-Sainte-Catherine 

 
Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total 
                    4         1                               18        23 

Type de dépôts Le till indifférencié mince est le principal dépôt. 

Pente (pourcentage de la 
superficie)  

Faible :  27 %         Moyenne : 30 %        Forte :  43 % 

Hydrographie Lac Tintin (en partie) 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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La forêt jeune est prédominante sur ce lot de même que les peuplements mélangés. 

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 206 m³ 72 m³ 99 m³ 378 m³

Autres résineux 0 m³ 4 m³ 13 m³ 26 m³ 42 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 12 m³ 65 m³ 8 m³ 85 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 173 m³ 110 m³ 5 m³ 288 m³

Autres feuillus 0 m³ 44 m³ 101 m³ 0 m³ 145 m³

Total: 0 m³ 439 m³ 361 m³ 138 m³ 938 m³  
 
Présentement, un faible volume est disponible et il en sera de même pour plusieurs 
années. 

 
Accessibilité L’accès est difficile mais selon les cartes un chemin se rendrait à environ 300 mètres 

de la partie sud du lot. 
 

Occupation du territoire Nil 

Équipements et 
infrastructures existants 
 

Nil 

Droits consentis 
 

Nil 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection  

Nil 
 

Autres informations 
 
 

Lot entouré de terres privées. 
Ce lot est situé en zone agricole. 
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Carte 10 : Lots épars E1 et E2 
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Numéro du lot épars:  E3 Parcelle 1301 (en partie) Municipalité : Baie-Sainte-Catherine 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                     4                    2                               36   42 

Type de dépôts Les dépôts les plus importants sont  le till indifférencié mince et le dépôt marin. 

Pente (pourcentage de la 
superficie)  

Faible : 76 %              Moyenne : 24 %           Forte :  0% 

Hydrographie Ruisseau, petits étangs et dénudés humides 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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Près de 90% de la forêt est mature. Il n’y a presque pas de forêt jeune et en 
régénération.  Les peuplements mélangés sont les plus représentés. 

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 0 m³ 81 m³ 418 m³ 499 m³

Autres résineux 0 m³ 0 m³ 8 m³ 65 m³ 73 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 0 m³ 165 m³ 555 m³ 720 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 0 m³ 55 m³ 902 m³ 957 m³

Autres feuillus 0 m³ 0 m³ 21 m³ 45 m³ 66 m³

Total: 0 m³ 0 m³ 330 m³ 1 985 m³ 2 315 m³  
 
Des volumes sont présentement disponibles en SEPM, tremble et en bouleau. 

Accessibilité La route 138 passe dans la partie est du lot. 
 

Occupation du territoire Nil 
 

Équipements et 
infrastructures existants 

Nil 

Droits consentis 
 

Nil 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection  

Lot situé à proximité des territoires d’intérêt écologique : habitats fauniques du littoral 
de l’estuaire du Saint-Laurent et parc marin du Saguenay-Saint-Laurent.  Ce lot se 
trouve aussi à proximité du territoire d’intérêt esthétique (paysage naturel) : 
paysages littoraux de Baie Sainte-Catherine à La Malbaie (secteur Saint-Fidèle).  Le 
lot E3 est près d’un habitat faunique qui est l’aire de concentration d’oiseaux 
aquatiques. 

Autres informations 
 
 

Le lot est entouré de terres privées. 
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Numéro du lot épars:  E4     Parcelle : 1302  Muncicipalité :  Baie-Sainte-Catherine 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 
 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                                           23                               20         43 
 

Type de dépôts Le seul dépôt retrouvé est le till indifférencié mince. 
 

Pente (pourcentage de la 
superficie)  

Faible :  44 %               Moyenne : 33 %             Forte :  23 % 

Hydrographie Petits étangs et dénudés humides, ruisseaux 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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Près de 80% de la forêt est mature et est composé en bonne partie par des 
peuplement mélangés.  Il n’y a pas de peuplements jeunes ou en régénération. 

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 0 m³ 12 m³ 686 m³ 698 m³

Autres résineux 0 m³ 0 m³ 5 m³ 48 m³ 53 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 0 m³ 140 m³ 228 m³ 368 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 0 m³ 28 m³ 122 m³ 150 m³

Autres feuillus 0 m³ 0 m³ 12 m³ 483 m³ 495 m³

Total: 0 m³ 0 m³ 197 m³ 1 567 m³ 1 764 m³  
 
 

Accessibilité Le lot est traversé par la route 138 dans sa partie ouest. 
 

Occupation du territoire Nil 
 

Équipements et 
infrastructures existants 

Nil 

Droits consentis Nil 
 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection  

Lot situé à proximité des territoires d’intérêt écologique : habitats fauniques du littoral 
de l’estuaire du Saint-Laurent et parc marin du Saguenay-Saint-Laurent.  Ce lot est 
aussi inclus en partie dans le territoire d’intérêt esthétique (paysage naturel) : 
paysages littoraux de Baie Sainte-Catherine à La Malbaie (secteur Saint-Fidèle). Le 
lot E4 est adjacent à un habitat faunique qui est l’aire de concentration d’oiseaux 
aquatiques. 

Autres informations 
 

Le lot est entouré de terres privées. 
Ce lot fait partie des lots problématiques. 
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Numéro du lot épars:  E5  Parcelle : 1303  Municipalité : Baie-Sainte-Catherine 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                                           3                               25   28 

Type de dépôts Le seul dépôt présent est le till indifférencié mince. 

Pente (pourcentage de la 
superficie)  

Faible :  22 %          Moyenne : 57 %          Forte :  21 % 

Hydrographie Présence d’un ruisseau 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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Plus de 70% de la forêt est mature et elle est formée en grande partie de 
peuplements résineux. 

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 0 m³ 154 m³ 1 049 m³ 1 203 m³

Autres résineux 0 m³ 0 m³ 8 m³ 38 m³ 46 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 0 m³ 71 m³ 159 m³ 230 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 0 m³ 86 m³ 64 m³ 150 m³

Autres feuillus 0 m³ 0 m³ 95 m³ 19 m³ 114 m³

Total: 0 m³ 0 m³ 414 m³ 1 329 m³ 1 743 m³  
 
Il y a présentement un volume de SEPM qui est disponible à la récolte. 

Accessibilité Ce lot est accessible par la route 138 qui le touche dans sa partie ouest. 
 

Occupation du territoire Nil 
 
 

Équipements et 
infrastructures existants 

Nil 

Droits consentis 
 

Nil 
 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection  

Lot situé à proximité des territoires d’intérêt écologique : habitats fauniques du littoral 
de l’estuaire du Saint-Laurent et parc marin du Saguenay-Saint-Laurent.  Ce lot est 
aussi inclus en partie dans le territoire d’intérêt esthétique (paysage naturel) : 
paysages littoraux de Baie Sainte-Catherine à La Malbaie (secteur Saint-Fidèle). 

Autres informations 
 
 

Le lot est entouré de terres privées. 
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Carte 11 : Lots épars E3, E4 et E5 
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Numéro du lot épars :  E6   Parcelle : 1356  Municipalité :  Saint-Siméon 

 
Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                                                                                                                    47          47 

Type de dépôts Le dépôt le plus important est le till indifférencié. 
 

Pente (pourcentage de la 
superficie) 

Faible :  85 %         Moyenne : 15 %        Forte : 0% 

Hydrographie Nil 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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Plus de 50% de la superficie forestière fait partie de la classe d’âge 50 ans.  Il n’y a 
presque pas de peuplements jeunes et en régénération.  Ce sont les peuplements 
feuillus qui sont les plus abondants. 

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 13 m³ 153 m³ 203 m³ 31 m³ 400 m³

Autres résineux 7 m³ 17 m³ 56 m³ 0 m³ 80 m³

Peuplier faux-tremble 2 m³ 520 m³ 1 297 m³ 43 m³ 1 862 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 17 m³ 190 m³ 856 m³ 165 m³ 1 228 m³

Autres feuillus 0 m³ 48 m³ 699 m³ 160 m³ 907 m³

Total: 39 m³ 928 m³ 3 111 m³ 399 m³ 4 477 m³  
 

Il y a peu de volume disponible présentement mais un volume de tremble sera 
disponible à maturité. 

Accessibilité La route 170 donne accès à la partie ouest du lot. 
 

Occupation du territoire Nil 
 

Équipements et 
infrastructures existants 
 
 

Nil 

Droits consentis 
 

Nil 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection  

Nil 

Autres informations 
 
 

Lot entouré de terres privées. 
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Numéro du lot épars:  E7   Parcelle : 1355  Municipalité : Saint-Siméon 
 

Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                                                                                                                     6           6 

Type de dépôts Le roc est le seul dépôt présent. 
 

Pente (pourcentage de la 
superficie)  

Faible :  100 %             Moyenne :  0 %           Forte :  0 % 

Hydrographie Nil 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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La forêt présente sur le lot fait partie de la classe d’âge 50 ans.  Les peuplements 
sont de type mélangés. 

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 0 m³ 72 m³ 0 m³ 72 m³

Autres résineux 0 m³ 0 m³ 8 m³ 0 m³ 8 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 0 m³ 282 m³ 0 m³ 282 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 0 m³ 94 m³ 0 m³ 94 m³

Autres feuillus 0 m³ 0 m³ 127 m³ 0 m³ 127 m³

Total: 0 m³ 0 m³ 583 m³ 0 m³ 583 m³  
 
Le bois n’est pas encore à sa maturité et il est composé en bonne partie de tremble. 

Accessibilité Selon la carte, il n’y aurait pas d’accès pour ce lot. 
 

Occupation du territoire Nil 
 
 

Équipements et 
infrastructures existants 
 

Nil 
 

Droits consentis 
 

Nil 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection  

Nil 

Autres informations 
 
 

Lot entouré par des terres privées. 
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Carte 12 : Lots épars E6 et E7 
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Numéro du lot épars:  E8  Parcelles : 1545, 8115 (en partie) Municipalité :  La Malbaie 

 
Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                                                                                                                    38         38 

Type de dépôts Le till indifférencié mince est le dépôt le plus important. 
 

Pente (pourcentage de la 
superficie) 

Faible : 100 %             Moyenne :  0 %           Forte :  0 % 

Hydrographie Nil 

 
Portrait forestier 
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La forêt de classe d’âge 50 ans couvre près de 80% de la superficie forestière.  Ce 
sont les peuplements feuillus qui sont les plus abondants. 
 

Répartition du volume par essence et classe d’âge 
Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 5 m³ 366 m³ 130 m³ 501 m³

Autres résineux 0 m³ 0 m³ 81 m³ 5 m³ 86 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 57 m³ 1 351 m³ 15 m³ 1 423 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 17 m³ 867 m³ 1 m³ 885 m³

Autres feuillus 0 m³ 17 m³ 615 m³ 0 m³ 632 m³

Total: 0 m³ 96 m³ 3 280 m³ 151 m³ 3 527 m³  
 
Il y a très peu de volume disponible maintenant car la forêt n’est pas mature.  Le 
volume disponible à maturité sera en grande partie composé de tremble. 

Accessibilité Ce lot n’est pas facile d’accès, mais il y a quand même un chemin qui se rend à 
environ 200 m au sud du lot. 
 

Occupation du territoire Nil  
 

Équipements et 
infrastructures existants 

Nil 

Droits consentis 
 

Nil 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection  

Nil 
 

Autres informations 
 
 

Lot enclavé par terres privées et publiques (ZEC lac au Sable). 
Une partie de ce lot fait partie des lots problématiques. 
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Numéro du lot épars:  E9 Parcelle : 1546 et 8116 (en partie)  Municipalité : La Malbaie 

 
Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                                                                                                                    23         23 

Type de dépôts Le till indifférencié mince est le dépôt le plus important. 
 

Pente  (pourcentage de la 
superficie) 

Faible :  100 %             Moyenne :  0 %             Forte :  0 % 

Hydrographie Nil 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 
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La classe d’âge 50 ans et la plus importante avec une occupation de près de 50% 
de la superficie.  Les peuplements feuillus sont les plus abondants.  Il y a peu de 
forêt jeune et en régénération. 
 

Répartition du volume par essence et classe d’âge 
Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 9 m³ 41 m³ 107 m³ 260 m³ 417 m³

Autres résineux 3 m³ 41 m³ 35 m³ 9 m³ 88 m³

Peuplier faux-tremble 20 m³ 151 m³ 701 m³ 31 m³ 903 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 5 m³ 39 m³ 382 m³ 3 m³ 429 m³

Autres feuillus 3 m³ 15 m³ 227 m³ 0 m³ 245 m³

Total: 40 m³ 287 m³ 1 452 m³ 303 m³ 2 082 m³  
Lorsque la classe d’âge 50 ans sera à maturité, le volume disponible sera constitué 
de tremble en bonne partie. 

Accessibilité Il y a un chemin secondaire qui traverse le lot dans le tiers supérieur (au nord). 
 

Occupation du territoire Nil 

Équipements et 
infrastructures existants 
 

Nil 

Droits consentis 
 

Nil 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection  

Nil 

Autres informations 
 
 

Enclavé par terres privées et publiques (ZEC Lac au Sable).  
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Carte 13 : Lots épars E8 et E9 
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Numéro du lot épars:  E10  Parcelle : 1588  Municipalité : Saint-Aimé-des-Lacs 

 
Type de couvert 
(superficie en hectare) 

Aulnaie Dénudé humide  Dénudé sec   Eau    Gravière   Ligne transmission    Forestier Total  
                                            1                               25   26 

Type de dépôts Le dépôt le plus important est le till indifférencié. 
 

Pente (pourcentage de la 
superficie)  

Faible :  100 %             Moyenne :  0 %           Forte :  0 % 

Hydrographie Le lot est traversé par le ruisseau Décharge du Lac Long. 
 

Portrait forestier Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de peuplement 

0

5

10

15

20

S
u

p
e

rf
ic

ie
 (

h
a

)

30 50

Âge (ans)

Feuillu

 
La forêt présente sur ce lot est relativement jeune et formée de peuplements feuillus. 

 
Répartition du volume par essence et classe d’âge 

Essence 10 ans 30 ans 50 ans 70 ans et plus Total

Sapin, épinette, pin gris, mélèze 0 m³ 42 m³ 155 m³ 0 m³ 197 m³

Autres résineux 0 m³ 1 m³ 93 m³ 0 m³ 94 m³

Peuplier faux-tremble 0 m³ 455 m³ 967 m³ 0 m³ 1 422 m³

Bouleau (BOP, BOJ) 0 m³ 139 m³ 384 m³ 0 m³ 523 m³

Autres feuillus 0 m³ 137 m³ 298 m³ 0 m³ 435 m³

Total: 0 m³ 774 m³ 1 897 m³ 0 m³ 2 671 m³  
 
Le volume qui sera disponible à maturité sera composé de tremble en grande partie. 

Accessibilité L’accès est possible par la route Principale. 
 

Occupation du territoire Nil 
 

Équipements et 
infrastructures existants 
 

Nil 

Droits consentis 
 

Nil 

Territoires d’intérêt, sites 
d’intérêt et statuts de 
protection  

Nil 
 

Autres informations 
 
 

Le lot est entouré de terres privées. 
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Carte 14 : Lot épars E10 
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2.3. Synthèse des fiches descriptives 
 

2.3.1. Type de couvert 
 
Tel que le démontre le tableau 2 retrouvé à la page 7, c’est le couvert forestier qui 
domine le territoire intramunicipal car près de 90% de la superficie est recouverte par la 
forêt. 
 

2.3.2. Type de dépôts 
 
Les trois dépôts les plus importants sont le roc (31%), le till indifférencié (27%) et le till 
indifférencié mince (19%)*. 
 

2.3.3. Pente 
 
Les pentes faibles  (0-31%) sont retrouvées sur près de 64% du territoire. 
 

2.3.4. Hydrographie 
 
Le territoire compte une seule rivière (la rivière Noire) et peu de plans d’eau de grande 
superficie.  Seulement le lac Noir et le lac de la Chute font partie de la catégorie des 
lacs de 20 ha et plus.  Cette situation peut limiter le développement de la villégiature 
riveraine sur les lots intramunicipaux.    
 

2.3.5. Portrait forestier 
 
Les données ayant servi à réaliser cette section sont les mêmes qui ont servies lors de 
la création des fiches c’est-à-dire les données d’inventaire du troisième décennal 
provenant du Ministère des Ressources naturelles.  Même si ces données datent de 
quelques années et n’ont pas fait l’objet de mise à jour, elles permettent quand même 
de dresser un portrait assez réaliste étant donné qu’il n’y a pas eu d’interventions 
forestières à grande échelle sur le territoire intramunicipal. 
 
Selon le tableau 2 (page 7), la superficie forestière productive est de 7126 ha et la  
figure 1 qui suit présente de quelle façon cette superficie se répartit selon les classes 
d’âge et les types de peuplements. 
 
 

 
 
 
 
 
* Le till indifférencié et le till indifférencié mince sont des dépôts qui ont été mis en place lors de la fonte 
d’un glacier (dépôt glaciaire).  
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Figure 1 
 

Répartition des superficies en fonction des classes d’âge et du type de 
peuplement 
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L’observation de la figure 1 permet de constater que les différentes classes d’âge sont 
en déséquilibre, c’est-à-dire qu’elles n’occupent pas toutes une superficie équivalente.  Il 
y a 50% de la superficie forestière productive qui se situe dans la classe d’âge de 50 
ans, 34% dans la classe 70 ans et plus, 11% dans la classe 30 ans et  5 % dans celle 
de 10 ans.  La forêt a donc besoin de travaux qui vont permettre son rajeunissement et 
la reconstruction de son capital forestier.   
 
Les peuplements mélangés occupent 3388 ha ou 48% du territoire forestier.  Les 
groupements d’essence les plus importants sont  la bétulaie à bouleau blanc avec sapin 
et/ou épinette blanche (BBS),  l’indéterminé (aucun élément ne permet de déterminer le 
groupement d’essences prédominant) et la bétulaie à bouleau blanc avec résineux 
(BBR).  Quant à eux, les peuplements feuillus comptent pour 2600 ha soit 36% de la 
surface.  Les groupements d’essences les plus présents sont la bétulaie à bouleau 
blanc (BB), la peupleraie (PE) et les feuillus intolérants (FI).  Enfin, les peuplements 
résineux occupent 1138 ha soit 16%.  La pessière (EE), la pessière à sapin ou épinette 
(ES) et la pinède à pin gris et épinette noire (PGE) sont les principaux groupements 
d’essences.  
 
Du point de vue des interventions forestières apparaissant sur les cartes il y a eu des 
coupes totales sur 182 ha, des coupes partielles jumelées à des épidémies légères ont 
touché 53 ha, des coupes partielles ont été effectuées sur 506 ha et 47 ha ont fait l’objet 
de plantation.  Des épidémies sévères ont affecté 217 ha et 1957 ha ont été touchés par 
des épidémies légères.  
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À ces chiffres viennent s’ajouter les travaux réalisés par Saint-Siméon Éco-Village à 
l’automne 2000 qui ont permis la récolte d’environ 800 m³ de peuplier faux-tremble et   
50 m³ de résineux dans le secteur du lac des Rats musqués à Saint-Siméon. 
 
Au printemps 2001, le lot 2 du rang X à Saint-Siméon a fait l’objet d’une coupe illégale.  
Environ une centaine d’arbres, principalement des pins gris, ont été prélevées 
illégalement.  Après avoir été informé de la situation, la MRC a communiqué avec le  
Ministère des Ressources naturelles qui est intervenu conjointement et poursuit toujours 
son enquête.  
 

2.3.5.1. Possibilité forestière 
 
Même si le but de la planification d’aménagement intégré n’est pas de confectionner un 
plan d’aménagement forestier,  il est intéressant d’avoir une idée de la possibilité 
forestière du territoire.   La possibilité forestière ou la possibilité annuelle de récolte est 
la quantité maximale de matière ligneuse qui peut être extraite d’une forêt année après 
année et ce, à perpétuité.  
 
Afin d’avoir un calcul de possibilité forestière plus représentatif de la réalité, il faut 
retrancher les superficies inaccessibles de la superficie forestière productive.  Dans le 
cas présent, il s’agit de 733 ha qui ont été retranchés ce qui a donné 6393 ha de 
superficie forestière productive.  Les résultats du calcul sont présentés dans le tableau 
suivant. Il faut toutefois noter que ce calcul est à titre indicatif puisqu’il ne s’agit pas ici 
d’un plan d’aménagement forestier. 
 
 



 

Planification d’aménagement intégré et de gestion du territoire public intramunicipal 
MRC de Charlevoix-Est 

 
48 

Tableau 3 
 

Possibilité annuelle de récolte 
 

 
Essence 

PRODUCTIONS  
Total Résineuses Mélangées Feuillues 

Épinette blanche 60 m³ 260 m³ 230 m³ 550 m³ 

Épinette noire 350 m³ 270 m³ 50 m³ 670 m³ 

Épinette rouge 0 m³ 0 m³ 0 m³  0 m³ 

Mélèze 0 m³ 0 m³ 0 m³ 0 m ³ 

Pin gris 170 m³ 20 m³ 0 m³ 190 m³ 

Sapin baumier 120 m³ 310 m³ 130 m³ 560 m³ 

Sous-total SEPM 700 m³ 860 m³ 410 m³ 1970 m³ 

Pin blanc 0 m³ 20 m³ 10 m³ 30 m³ 

Pin rouge 0 m³ 0 m³ 0 m³ 0 m³ 

Thuya occidental 30 m³ 50 m³ 0 m³ 80 m³ 

Sous-total autres résineux 30 m³ 70 m³ 10 m³ 110 m³ 

Peuplier faux-tremble 130 m³ 760 m³ 910 m³ 1800 m³ 

Peuplier gris 0 m³ 0 m³ 0 m³ 0 m³ 

Peuplier baumier 0 m³ 0 m³ 0 m³ 0 m³ 

Sous-total peuplier 130 m³ 760 m³ 910 m³ 1800 m³ 

Bouleau à papier 60 m³ 1410 m³ 1410 m³ 2880 m³ 

Bouleau jaune 0 m³ 50 m³ 120 m³ 170 m³ 

Sous-total bouleau 60 m³ 1460 m³ 1530 m³ 3050 m³ 

Érable à sucre 0 m³ 0 m³ 80 m³ 80 m³ 

Érable rouge 0 m³ 90 m³ 140 m³ 230 m³ 

Frêne noir 0 m³ 30 m³ 0 m³ 30 m³ 

Sous-total autres feuillus 0 m³ 120 m³ 220 m³ 340 m³ 

Grand total : 920 m³ 3270 m³ 3080 m³ 7270 m³ 

     *SEPM : sapin-épinettes-pin gris-mélèze 
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Le tableau 3 ci-haut démontre que les volumes les plus importants sont en bouleau suivi 
du groupe SEPM et du peuplier. La forêt intramunicipale est capable de fournir un  
rendement annuel moyen de 1 m³/ha/an. Ce rendement pourra être augmenté au 
moyen de travaux d’aménagement comme de l’éclaircie précommerciale réalisée suite à 
des travaux de récolte. 
 
Un grande partie de la forêt du territoire intramunicipal sera aménagée par le biais de la 
convention d’aménagement de Saint-Siméon Éco-Village de Charlevoix.  Pour le reste 
du territoire, différentes options sont possibles comme par exemple la signature de 
conventions d’aménagement forestier ou bien des travaux exécutés par la MRC. 
 

2.3.6. Accessibilité 
 
La topographie accidentée et la grande présence de terres privées bordant le territoire 
public intramunicipal compliquent l’accès à la ressource à plusieurs endroits.   
 
De plus, les chemins et sentiers existants ne se retrouvent pas tous sur les cartes.  
 

2.3.7. Occupation du territoire 
 
État de la situation pour chaque type d’activité : 
  

Les activités forestières 
 
Dans le cadre de sa convention d’aménagement forestier Saint-Siméon Éco-
Village de Charlevoix a débuté des travaux de récolte. 
 
Les activités récréatives    
 
Il existe une bonne offre de sentiers pour la randonnée pédestre (Cap-Chien, 
Palissades, sentier Trans-Québec, Baie-des-Rochers).  Il y a aussi possibilité de 
pratiquer la raquette (Palissades) et le ski de randonnée (lac Noir).  En 2002, une 
piste multifonctionnelle devrait être en opération dans le secteur des Palissades.  
Le sentier provincial de motoneige traverse aussi le territoire intramunicipal à 
quelques endroits. 
 
Les activités fauniques 

 
Un seul pourvoyeur a un droit exclusif de pêche pour le lac des Étangs de la 
Chute.  Il y a interdiction de chasse et de pêche pour le territoire des Palissades.  
Sur le reste du territoire, les gens peuvent pratiquer la chasse et la pêche 
librement. 
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La villégiature  
 
Ailleurs que dans le secteur de la baie de Baie-des-Rochers, la villégiature n’est 
pas développée. 
 
Activit®s dôextraction 
 
Une gravière est exploitée dans le bloc B9 situé sur la ZEC lac au Sable. 

 
2.3.8. Équipements et infrastructures existants 

 
Plusieurs infrastructures sont déjà en place tels que des sentiers de randonnée pédestre 
(Cap-Chien, Palissades, sentier Trans-Québec, Baie-des-Rochers).  Du côté des 
bâtiments, nous retrouvons ceux du Camp Arthur-Savard, ceux des Palissades dont il 
faut souligner l’état de désuétude et la proximité du phare de Cap-Chien.  À tout ceci, 
vient s’ajouter les douze chalets  et les deux refuges faisant l’objet de baux avec la 
MRC.  
 

2.3.9. Droits consentis 
 
Depuis le 31 octobre 2000, la corporation Saint-Siméon Éco-Village de Charlevoix est 
bénéficiaire d’une convention d’aménagement forestier qui lui confie l’aménagement 
forestier d’un territoire d’une superficie d’environ  6965 ha qui est constitué des blocs 1 
(en partie), 3, 4, 5, 6, 7 et 8 (carte à l’annexe 4).  La convention a une durée de 5 ans et 
elle a comme exigence que l’organisme bénéficiaire confectionne un plan général 
d’aménagement forestier pour le territoire faisant l’objet de la convention.   
 
Il est bien entendu que la convention d’aménagement forestier d’Éco-Village permettra 
le développement durable de la forêt mais il faudra veiller à ce qu’elle ne devienne pas 
un frein au développement du territoire. 
 
En plus de la convention d’aménagement forestier nous retrouvons d’autres types de 
droits qui font l’objet du tableau  4. 
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Tableau 4 
 

Droits consentis 
 

Type de droit Quantité 

Bail 17 

Bail minier 1 

Droit de passage 10 

Permis d’occupation provisoire 1 

Mise à disposition 2 

 
 
 
 

2.3.10. Territoires d’intérêt, sites d’intérêt et statuts de protection 
 
Les territoires d’intérêt esthétique, écologique et archéologique sont retrouvés en 
majeure partie dans les municipalités de Saint-Siméon et Baie-Sainte-Catherine.  Ces 
territoires d’intérêt sont la preuve que le territoire public intramunicipal possède des 
caractéristiques qui doivent être préservées et mises en valeur afin de les faire 
connaître. 
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3. CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE 
 

3.1. Portrait de la situation 
 
L’économie locale est basée en grande partie sur l’activité touristique et l’exploitation 
forestière ce qui a comme conséquence l’existence de beaucoup d’emplois saisonniers.  
Cette problématique fait en sorte que le taux de chômage est assez élevé pour 
certaines municipalités qui dépendent plus du tourisme que d’autres.  Le tableau qui suit 
présente les taux de chômage de 1996 pour les municipalités de la MRC de Charlevoix-
Est. 
 
 
 

Tableau 5 
 

Taux de chômage par municipalité 
 

Municipalités Taux de chômage (1996) 

Baie-Sainte-Catherine 26.9% 

La Malbaie (secteur Cap-à-l’Aigle) 7.0% 

Clermont 10.7% 

La Malbaie (secteur La Malbaie-
Pointe-au-Pic) 

15.1% 

La Malbaie (secteur Rivière-Malbaie) 13.0% 

Sagard (TNO) 44.4% 

Saint-Aimé des Lacs 18.1% 

La Malbaie (secteur Saint-Fidèle) 25.6% 

Saint-Irénée 7.3% 

Saint-Siméon (Village) 33.0% 

Saint-Siméon (Paroisse) 45.8% 

La Malbaie (secteur Sainte-Agnès) 15.4% 

Notre-Dame-des Monts 33.8% 

 
 
Comme il a en déjà été fait mention, la grande majorité des TPI se trouve dans l’est de 
la MRC soit dans les municipalités de Saint-Siméon et Baie-Sainte-Catherine. 
 
Nous pouvons donc croire que la mise en valeur du territoire public intramunicipal est un 
plus pour ce secteur de la MRC qui est plus durement affecté par le manque de travail 
ou bien la précarité des emplois.  
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Au dernier recensement (1996), la population du territoire de la MRC comptait  16 941 
personnes, ce qui représente 2,7% de la population de la région de la Capitale-
Nationale.  Depuis les trois dernières décennies,  la population de la MRC a décliné 
sensiblement.  Ce mouvement à la baisse (-3.7%) s’est amorcé vers 1986 et a été 
particulièrement marqué entre 1986 et 1991.  Ce phénomène est encore plus important 
dans la partie est de la MRC (La Malbaie secteur Saint-Fidèle, Saint-Siméon, Baie 
Sainte-Catherine), la diminution se situant à près de 25% des citoyens.  
 
Depuis toujours, l’activité forestière joue un rôle majeur dans le développement de la 
région de Charlevoix.  Même si l’industrie touristique est devenue l’industrie la plus 
créatrice d’emplois, l’industrie forestière s’avère essentielle pour le développement 
socio-économique présent et futur de la région.   Les tendances de développement 
touristique indiquent même que le volet forestier peut contribuer de façon très 
significative dans une approche de développement intégré. 
 
Le marché du travail des deux MRC de Charlevoix ne crée pas suffisamment d’emplois 
pour la main-d’œuvre disponible du territoire.  Les données historiques  montrent que, 
depuis 1971, le taux de chômage de la région  n’a jamais été inférieur à 12%.  Il a frôlé 
25% en 1986 et il semble s’être stabilisé aux alentours de 17% depuis 1991.  Un tel taux 
de chômage est supérieur de 5 points à celui de la région de la Capitale-Nationale et de 
l’ensemble du Québec. 
 
Le chômage n’affecte pas les charlevoisiens de l’est avec la même intensité.  Il frappe 
particulièrement les municipalités de l’est et celles de l’arrière-pays.  Le taux de 
chômage dépasse ainsi 25,0% dans les localités de Saint-Siméon paroisse (45,8%), de 
Sagard (44,0%), de Notre-Dame des Monts (33,8%), de Saint-Siméon village (33,0%), 
de Baie Sainte-Catherine (26,9%) et de la Malbaie (secteur Saint-Fidèle) (25,6%).  Il est 
inférieur à 16,0% partout ailleurs, se fixant même à 7,0% pour La Malbaie (secteur Cap-
à-l’Aigle) et à 7,3% à Saint-Irénée. 
 
La présence accrue des ressources est une force pour la région mais, par contre,  
comme il est souvent le cas lorsqu’il est question de l’exploitation des ressources, il faut 
faire mention du travail saisonnier.  Ce type de travail constitue le principal frein à la 
croissance économique de la région car il a comme conséquence une diminution du 
revenu des travailleurs qui, elle, met en péril la survie et le développement économique 
des entreprises. 
 

3.2. Intérêt pour les lots intramunicipaux et sites d’intérêt importants 
 
Depuis que la MRC a obtenu la gestion des lots intramunicipaux en juillet 2001, 
différents promoteurs ou organismes ont manifesté leur intérêt à mettre en place des 
activités de différente nature sur certains de ces lots. Parmi ces promoteurs ou 
organismes, notons Saint-Siméon Éco-Village de Charlevoix qui exceptionnellement a 
débuté certaines activités avant juillet 2001 alors que le Ministère des Ressources 
naturelles avait encore la gestion des lots intramunicipaux. 
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L’organisme Saint-Siméon Éco-Village bénéficie du soutien de la MRC depuis le début 
de ses projets.  La MRC a plus d’une fois facilité la tâche d’Éco-Village en lui octroyant 
baux, droits de passage et CAF, dans des délais plus que raisonnables et bien avant 
que les bases de la planification d’aménagement intégré ne soient jetées.  À tout ceci, 
est venu s’ajouter un soutien professionnel.  En effet, la MRC a fourni gracieusement les 
services d’une ingénieure forestière pour la réalisation entière du plan d’aménagement 
forestier.   
 
La MRC a toujours eu une grande préoccupation pour le développement de Saint-
Siméon Éco-Village de Charlevoix et le fait qu’elle a soutenu l’organisme afin qu’il 
puisse bénéficier année après année de l’aide financière du Programme de mise en 
valeur des ressources du milieu forestier—Volet II en est la preuve. 
 
Par l’exploitation multiressource du territoire pour lequel elle bénéficie d’une convention 
d’aménagement forestier, la corporation souhaite donner un souffle nouveau à 
l’économie locale.  Les activités offertes gravitent autour du Camp forestier Arthur-
Savard et du Centre éco-forestier Les Palissades.  Dans un avenir rapproché, la 
corporation souhaite également se doter  d’un Centre d’Accueil Culture et Patrimoine.     
 
La liste des autres promoteurs ou organismes qui ont jusqu’à maintenant manifesté leur 
intérêt pour les lots intramunicipaux apparaît à l’annexe 5.  
 
Les lots intramunicipaux qui ont fait l’objet d’un intérêt marqué sont les suivants : 
 
 le lot 31a, rang II Nord-Est Canton de Callières dû entre autres au fait qu’il touche à 

deux lacs (lac de la Chute et Deuxième lac du Séminaire); 
 
 une partie du lot 55, Canton de Callières (secteur de l’Anse du Chafaud aux 

Basques) parce qu’il s’agit d’un endroit exceptionnel (panorama) en bordure du 
fleuve Saint-Laurent où nichent des oiseaux aquatiques et où se trouve un site 
archéologique; 

 
 les lots 8, 9 et 10, rang II Ouest, Canton De Sales en raison du potentiel forestier et 

faunique (étangs de castors, corridor de déplacement d’orignaux, etc.) qu’ils 
recèlent; 

 
 le lot 454-P, cadastre de la paroisse de La Malbaie, en raison de la proximité de la 

population et de sa situation à l’intérieur d’une ZEC. 
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3.3. Potentiel de développement relié à divers organismes 
 
Cette section présente des organismes dont le développement futur pourrait favoriser la 
mise en valeur et le développement de certains secteurs du territoire intramunicipal. 
 

3.3.1. Parc marin du Saguenay--Saint-Laurent 
 
Situé à proximité du territoire intramunicipal, ce parc a pour but de protéger et de 
favoriser la mise en valeur d’une portion représentative du milieu marin de l’estuaire du 
Saint-Laurent et du fjord du Saguenay.  Il s’étend sur une superficie de 1138 km2 et 
couvre la demi-nord de l’estuaire moyen du Saint-Laurent, à l’intérieur des limites de la 
MRC.  Les municipalités bordant le parc marin ont été ciblées pour participer activement 
aux activités de conservation, d’éducation et de mise en valeur du parc marin. 
 

3.3.2. Parc Saguenay 
 
Ce parc qui s’étend jusqu’à Baie Sainte-Catherine a été créé en 1983, dans le but de 
protéger les rives exceptionnelles du fjord Saguenay.  À l’été 1997, un sentier a été 
aménagé par la direction du parc, en collaboration avec la municipalité de Baie-Sainte-
Catherine.   

 
3.3.3. La Corporation de la Réserve Mondiale de la Biosphère de Charlevoix 

 
Créée au mois de février 1988, la Corporation de la Réserve Mondiale de la Biosphère 
de Charlevoix a comme mandat d’améliorer les conditions de vie de la population en 
améliorant la santé de l’environnement par une saine gestion des ressources naturelles.  
Le territoire de la Réserve est d’une superficie de 4 600 km².  
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4. LA PLANIFICATION D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION INTÉGRÉ 
DES LOTS INTRAMUNICIPAUX 

 
4.1. Les vocations du territoire 

 
La vocation première de la région de Charlevoix est touristique, mais à celle-ci s’ajoute 
deux vocations qui sont elles aussi très importantes,  il s’agit de la vocation forestière et 
de la vocation agricole.  Sur les lots intramunicipaux, c’est la vocation forestière qui 
prédomine étant donné le fait que la forêt recouvre presqu’entièrement la superficie.  
Pour ce qui est de l’agriculture, une partie des lots se trouve près de zones agricoles.      
 

4.2. Orientations et objectifs d’aménagement et de développement 
 
Afin de répondre aux principaux buts visés par la convention de gestion, la MRC doit se 
doter d’orientations et d’objectifs qui guideront le développement et la mise en valeur du 
territoire public intramunicipal.  
 
1. Favoriser une approche globale visant l’utilisation polyvalente et intégrée des 
ressources du milieu forestier 
 
Étant donné que le milieu forestier accueille diverses ressources telles que la matière 
ligneuse, l’eau et la faune il faut assurer une mise en valeur harmonieuse de ces 
ressources. 
 
 

Objectifs poursuivis 
 

 Mettre en pratique l’aménagement  multiressource. 
 Diversifier l’utilisation du milieu forestier. 

 
2.  Aménager de façon durable le territoire afin de permettre aux générations actuelles 
et futures de profiter elles aussi des ressources naturelles qu’il contient 
 
Comme il a déjà été mentionné,  la presque totalité du territoire est sous couvert 
forestier, il faut donc s’assurer que cette ressource se renouvelle à perpétuité afin de 
permettre le développement durable.  
 
 

Objectifs poursuivis 
 

 Assurer un rendement soutenu et même accru de la ressource ligneuse. 
 Préserver la qualité de l’environnement. 
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3. Respecter et intégrer les activités et l’utilisation actuelle du territoire 
 
La mise en valeur du territoire devra s’effectuer en respectant les intervenants déjà en 
place (villégiateurs, pourvoyeurs d’activités récréatives et fauniques, etc. ).  
 
 

Objectifs poursuivis 
 

 Harmoniser les diverses activités se déroulant sur le territoire. 
 Éliminer les sources potentielles de conflits. 

 
* Le MTQ étant responsable des routes 138 et 170, l’obtention de l’accord de ce ministère avant 
d’intervenir d’une façon ou d’une autre dans les corridors des routes mentionnées sera 
nécessaire, que ce soit pour l’aménagement de traverses de sentiers récréatifs ou autres.  

 
4. Favoriser le développement régional 
 
La mise en valeur  des lots intramunicipaux cadre bien dans un concept de forêt habitée 
car tous ces lots sont situés dans ou à proximité de secteurs habités. 
 

Objectifs poursuivis 
 

 Permettre l’accessibilité aux lots intramunicipaux. 
 Favoriser la consolidation et la création d’emplois. 

 
5. Porter une attention spéciale aux lieux présentant des caractéristiques particulières 
 
Sur le territoire intramunicipal nous retrouvons certains territoires et sites d’intérêt 
méritant de faire l’objet d’une attention spéciale. 
 

Objectifs poursuivis 
 

 Préserver les caractéristiques propres à ces lieux. 
 Mettre en valeur ces territoires lorsque possible. 

 
6. Favoriser la pratique de la chasse et de la pêche sur l’ensemble du territoire public 
intramunicipal, à l’exception du territoire des Palissades 
 
 
 

4.3. Le concept d’aménagement 
 
Le concept d’aménagement résulte de l’analyse des caractéristiques, des potentiels et 
des contraintes du territoire. Il traduit de façon concrète les grandes lignes de 
développement et de mise en valeur que la MRC souhaite pour le territoire 
intramunicipal qu’elle gère. 
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Les classes d’affectation qui ont été retenues sont au nombre de six  et sont les 
suivantes :  villégiature, forestière, récréative, multiressource, agricole et  conservation. 
 
Pour chaque affectation, nous retrouvons une description de ses caractéristiques, une 
localisation sommaire des territoires affectés ainsi qu’une énumération des activités 
compatibles avec cette affectation.  Ces affectations font également l’objet de la carte 
15. 
 

4.3.1. Affectation de villégiature  
 
Elle correspond au pourtour du lac Noir et du lac de la Chute. 
 
Elle se caractérise par :  
 

 la présence de lacs de 20 ha et plus 
 la présence d’un couvert forestier  
 la présence d’infrastructures routières (chemins forestiers carrossables existants) 

 
Les activités compatibles sont : 
 

 la villégiature 
 la récréation extensive (seulement des sentiers pédestres) 
 la conservation (mise en valeur et interprétation du milieu) 

 
 

4.3.2. Affectation forestière 
 
Elle correspond aux blocs de faible superficie et aux lots épars répartis sur l’ensemble 
du territoire.  
 
Elle se caractérise par : 
 

 la présence d’un couvert forestier 
 la présence de quelques lacs et cours d’eau 
 l’absence d’infrastructures récréatives et de villégiature 
 la présence d’infrastructures routières (chemins forestiers carrossables existants) 
 

Activités compatibles : 
 

 la mise en valeur et l’exploitation de la matière ligneuse 
 la mise en valeur et l’exploitation des autres ressources forestières (faune, flore, 

petits fruits, etc.) 
 la récréation extensive (seulement des sentiers pédestres ou autres permettant 

de rejoindre un sentier principal pédestre ou autre) 
 la construction d’un abri forestier conforme à la réglementation municipale 
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 l’agriculture avec ou sans élevage telle que définie à la Loi de la protection du 
territoire et des activités agricoles 

 
 

4.3.3. Affectation récréative 
 
Elle correspond à la partie nord des Palissades (au nord de la route 170 et de la rivière 
Noire), au site du Camp Arthur-Savard et à une partie de la ZEC Lac au Sable (partie 
sud). 
 
Elle se caractérise par : 
 

 un couvert forestier dense 
 la présence d’infrastructures et d’équipements dédiés à la pratique d’activités 

récréatives, éducationnelles et d’interprétation  
 la présence en partie d’un relief escarpé (Palissades) 
 la présence en partie de points de vue remarquables (Palissades) 
 la présence de quelques lacs et cours d’eau 

 
Activités compatibles : 
 

 la mise en valeur et l’exploitation de la matière ligneuse 
 l’hébergement et la restauration reliés à la pratique d’activités dans le secteur 

sauf  pour le bloc B9 situé sur la ZEC Lac au Sable 
 la mise en valeur et l’exploitation des autres ressources forestières (faune, flore, 

petits fruits, etc.) 
 la récréation extensive et bâtiments connexes (ex : refuges) 

 
 

4.3.4. Affectation multiressource 
 
Elle couvre la majorité du territoire intramunicipal. Elle correspond entre autres aux 
blocs forestiers connus sous les noms d’Épiphane Belley, des Palissades (en partie) 
ainsi que d’autres situés à l’intérieur des limites de Saint-Siméon et Baie-Sainte-
Catherine. 
 
Elle se caractérise par : 
 

 la présence d’un couvert forestier dense 
 la présence de quelques lacs et cours d’eau 
 la présence d’infrastructures et d’équipements dédiés à la pratique d’activités 

récréatives, éducationnelles et d’interprétation 
 
Activités compatibles : 
 

 la mise en valeur et l’exploitation de la matière ligneuse 
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 la récréation extensive (seulement des sentiers pédestres ou autres permettant 
de rejoindre un sentier principal pédestre ou autre) et bâtiments connexes 

 la mise en valeur et exploitation des autres ressources forestières (faune, flore, 
petits fruits, etc.) 

 l’agriculture avec ou sans élevage telle que définie à la Loi de la protection du 
territoire et des activités agricoles 

 
 

4.3.5. Affectation agricole 
 
Elle correspond à un lot situé dans un secteur agricole en déclin de la municipalité de 
Baie Sainte-Catherine. 
 
 
Elle se caractérise par :   
 

 son appartenance à la zone agricole décrétée par la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ). 

 
Activités compatibles : 
 

 l’agriculture avec ou sans élevage telle que définie à la Loi de la protection du 
territoire et des activités agricoles 

 la mise en valeur et exploitation de la matière ligneuse. 
 
 

4.3.6. Affectation de conservation 
 
Elle correspond au pourtour de la Baie-des-Rochers, à l’île du même nom et au territoire 
situé dans le secteur de l’Anse du Chafaud aux Basques dans la municipalité de Baie 
Sainte-Catherine pour une superficie de 135 hectares.  Une bande correspondant à la 
ligne de crête s’étendant de Baie Sainte-Catherine à Saint-Fidèle le long du Saint-
Laurent est aussi sous affectation de conservation. 
 
Elle se caractérise par : 
 

 la présence de sites archéologiques 
 la présence d’habitat faunique 
 un relief escarpé 
 une faible occupation du territoire 
 la présence de points de vue remarquables 
 la présence d’un couvert forestier 
 la présence de tronçons de randonnée pédestre 
 la présence de baux de villégiature (10 baux) 
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Activités compatibles : 
 

 activités de conservation, de mise en valeur et d’interprétation du milieu naturel 
 la récréation extensive (sentiers de randonnée pédestre) et bâtiments connexes. 
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Carte 15 : Affectations  
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Carte 16 : Affectation villégiature (Lac de la Chute) 
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Carte 17 : Affectation villégiature (Lac Noir)
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Tableau 6 
 

Grille de compatibilité des activités selon les affectations 
 
 

Affectations 

Activités Villégiature Forestière Récréative Multiressource Agricole Conservation 
Villégiature X      

Récréation extensive 
 

X X X X X 1 X 

Conservation 
 

     X 

Mise en valeur et exploitation de la 
matière ligneuse 
 

 X X X X 1  

Mise en valeur des autres ressources 
forestières 
 

 X X X X 1  

Hébergement et restauration reliés à la 
pratique d’activités dans le secteur2  
 

  X    

Agriculture avec ou sans élevage 
 

 X  X X   

Mise en valeur et interprétation du milieu 
naturel 

 X X X  X 

1 
Conditionnel à l’autorisation de la C.P.T.A.Q. 

2
 Exclure le bloc B9 de la ZEC Lac au Sable 

 
Un X dans la case exprime que l’activité est compatible dans l’affectation du territoire.
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4.4. Règles d’intégration 
 
Les règles d’intégration sont des lignes de conduite qui doivent être suivies afin de 
déterminer si une activité sera permise et si elle s’intègre bien à celles déjà existantes 
s’il y a lieu. 
 
L’intégration d’une utilisation ne peut se faire sans qu’une vérification n’ait été faite  avec 
la grille de compatibilité.  Si le résultat est positif, il n’y a aucun problème.  Si le résultat 
est négatif, l’utilisation doit être repensée ou mise de côté.  
 
Les utilisations existantes doivent être respectées en tout temps.  Les nouvelles doivent 
donc s’intégrer le plus possible à ces dernières. 
 

4.5. Modalités d’harmonisation 
 
Cette section contient l’information sur ce qui devra être fait pour que les activités se 
déroulent en parfaite harmonie les unes avec les autres et aussi avec l’environnement. 
 
Le Règlement sur les normes d’intervention en forêt publique (RNI) permet d’assurer 
une protection minimale du milieu mais rien n’empêche l’établissement de modalités 
différentes qui permettront de satisfaire des besoins précis.  Toutefois, ces modalités ne 
pourront être moins sévères que le RNI. 
 
Le promoteur devra élaborer des modalités afin que les activités qui seront réalisées sur 
le territoire s’intègrent de façon harmonieuse dans l’environnement. 
 
Le promoteur devra prendre connaissance de toutes les activités existantes pour l’aider 
à déterminer la façon dont il devra harmoniser ses activités avec elles. 
 
De par sa composition diversifiée, le comité multiressource sera d’une aide précieuse en 
ce qui a trait aux modalités d’harmonisation. Il saura faire preuve d’un jugement éclairé 
afin de guider la MRC dans sa prise de position par rapport à chaque dossier présenté.
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5. LES MODALITÉS DE GESTION DU TERRITOIRE PUBLIC INTRAMUNICIPAL 
 

5.1. Procédures de dépôt d’une demande de projet ou d’aide financière 
 

Figure 2 
 

Demande de projet nécessitant l’octroi d’un bail, d’une CAF, d’un droit de passage, d’un 
permis d’intervention ou d’un permis d’occupation provisoire 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

Projet conforme à la planification   Projet conforme à la planification  Projet non-conforme à la planification 
d’aménagement intégré des lots   d’aménagement intégré des lots  d’aménagement intégré des lots  
intramunicipaux du territoire de  intramunicipaux  du  territoire de    intramunicipaux du territoire de la 
la MRC de Charlevoix-Est et   la  MRC  de  Charlevoix-Est  et   MRC de Charlevoix-Est 
nécessitant l’octroi d’un droit   nécessitant l’octroi d’un bail ou  
de passage ou d’un permis    d’une convention d’aménagement 
d’occupation provisoire   forestier 

   

 
 
 

 
 
    
 
 
 
                
           
 
 
 
 
 
 
 
 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*  Selon la nature du projet, il est possible que celui-ci fasse l’objet d’une étude par le comité multiressource pour avis 

**  Étude préalable par le c.a. de la MRC et par le MRN 
*** Possibilité d’arbitrage en cas de nécessité   

Dépôt du projet par le requérant à la 
MRC de Charlevoix-Est 

Étude préliminaire du projet par les 
fonctionnaires de la MRC 

affectés à la gestion des lots 
intramunicipaux 

* Rédaction et signature d’un droit de 
passage, d’un permis d’intervention ou d’un 

permis d’occupation provisoire par 
l’aménagiste de la MRC  

affecté à la gestion des lots intramunicipaux 

Adoption d’une résolution par le 
conseil des maires de la MRC 
pour l’octroi, selon le cas, d’un 

bail ou d’une convention 
d’aménagement forestier (CAF) 

Projet jugé 
pertinent 

Projet jugé non 
pertinent 

Rédaction d’un 
projet d’amendement 

de la planification 
d’aménagement 
intégré des lots 

intramunicipaux ** 

* Rédaction d’un bail ou d’une 
convention d’aménagement 

forestier par l’aménagiste de la 
MRC et signature par le directeur 
général ou le directeur adjoint et 
le préfet de la MRC ou le préfet 

suppléant 

Fin du processus 
Transmission de 

la décision au 
requérant *** 

Dépôt du projet d’amendement 
de la planification 

d’aménagement  intégré au 
comité multiressource pour 
recommandation au conseil 

des maires de la MRC 

Adoption d’une résolution par le 
conseil des maires en faveur 

ou en dévafeur du projet 
d’amendement et, par le fait même, 

du projet et adoption d’une 
résolution pour l’octroi, selon le cas 

d’un bail ou d’une CAF 

Rédaction d’un bail ou d’une CAF 
par l’aménagiste de la MRC et 

signature par le directeur général ou 
le directeur adjoint et le préfet de la 

MRC ou le préfet suppléant 
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Figure 3 
 

Demande d’un projet d’acquisition ou d’échange de terrain 
  

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
  

 
 
 
 

 
 

     
Avis en faveur de la demande    Avis en défaveur de la demande 

 
 

         
           

 
 

 
 
    
 
 
 
 
 

Dépôt de la demande 
d’acquisition ou d’échange à 

la MRC 

Étude préliminaire de la 
demande par les 

fonctionnaires de la MRC 
affectés à la gestion des lots 

intramunicipaux 

Étude par le comité des lots 
intramunicipaux ( formé d’élus 

et de fonctionnaires de la 
MRC)  

Dépôt par la MRC de la 
demande à la direction 

régionale du Ministère des 
Ressources naturelles  

(Terres) pour avis 

Demande d’avis aux 
ministères concernés par 

la demande 
 
 
 

Dépôt de l’avis écrit du 
Ministère des Ressources 

naturelles à la MRC 

Dépôt de la demande au comité 
multiressource pour  recommandation 

au conseil des maires 

Adoption d’une résolution par le 
conseil des maires en faveur ou en 

défaveur de la demande 

Fin du processus 
Possibilité d’arbitrage si 

nécessaire 

Transaction s’il y a lieu 
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Dans le cas où la MRC devra procéder à la vente, l’échange où la location de lot, elle 
devra se conformer au contenu du décret 231-89 du 22 février 1989  (Règlement sur la 
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers sur les terres du domaine public), 
modifié par le décret 308-99 du 31 mars 1999 et par le décret 1252-01 du 17 octobre 
2001. D’ailleurs, la MRC va aussi se doter de diverses politiques portant sur la façon de 
procéder dans les différents cas possibles.  Dans le cas d’une vente par exemple, la 
MRC devra décider si elle ira selon le principe du premier arrivé premier servi lorsque 
justifié ou par tirage au sort.  Pour ce qui est de la location, il y le bail tacite ou le bail 
emphytéotique qui pourront être envisagés. 
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Figure 4 
 

Demande d’aide financière à même le fonds de mise en valeur des lots intramunicipaux 
du territoire de la MRC de Charlevoix-Est 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
                                 La demande concerne un                                      La demande concerne un             
                                 projet conforme à la planification                                      projet non conforme à la 
                                 d’aménagement intégré des lots                                        planification d’aménagement 
                                  intramunicipaux de la MRC                                                                                   intégré des lots intramunicipaux 
                                  de Charlevoix-Est       de la MRC de Charlevoix-Est  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 Le projet faisant       Le projet faisant 

l’objet de la demande      l’objet de la      
 d’aide financière      demande d’aide 
 est jugé pertinent        financière est  

           jugé non 
            pertinent 
    

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B.  Le conseil des maires a décidé par une résolution d’affecter la majeure partie de son fonds de 60 000$ (montant versé par le 
gouvernement à la signature de la convention de gestion territoriale) à raison de 20 000$ par année à l’embauche d’un ingénieur forestier en 
collaboration avec le Centre Local de Développement de la MRC de Charlevoix-Est.  

Dépôt de la demande 
d’aide financière à la MRC de 

Charlevoix-Est 

Étude préliminaire de la demande par 
les fonctionnaires de la MRC affectés 
à la gestion des lots intramunicipaux 

Dépôt de la demande au comité multiressource pour 
recommandation en faveur ou en défaveur de la 

demande d’aide financière au conseil des maires de 
la MRC de Charlevoix-Est 

Étude de la demande par le comité des lots 
Intramunicipaux (formé d’élus et de fonctionnaires 
de la MRC) pour juger de la pertinence du projet 
taisant l’objet de la demande d’aide financière 

 

 

Adoption d’une résolution en faveur ou en défaveur 
de la demande d’aide financière par le conseil des 

maires de la MRC de Charlevoix-Est 

Voir processus pour  projet non-
conforme à la planification 
d’aménagement intégré des lots 
intrmunicipaux  (figure 2) 

Fin du processus  
Transmission de la 
décision par écrit 
au requérant 

Transmission de la décision du conseil, par écrit, au 
requérant avec, s’il y a lieu, un chèque s’y rapportant 
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5.2 Aspects juridiques 
 

5.2.1. Responsabilité 
 

5.2.1.1. De la MRC 
 
La MRC n’engage d’aucune façon la responsabilité du Ministre pour les gestes qu’elle 
pose dans l’exercice des pouvoirs et des responsabilités qui lui sont déléguées dans le 
cadre de la convention. 
 
Les gestes posés dans le cadre de la convention de gestion peuvent être la signature 
de divers documents tels que : des conventions d’aménagement forestier, des droits de 
passage, des baux, des permis d’intervention et des permis d’occupation provisoire. 
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5.2.2. Plaintes, infractions et poursuites 
 

Figure 5 
 
Processus de cheminement d’une plainte concernant des actions illégales posées 

sur les lots intramunicipaux du territoire de la MRC de Charlevoix-Est 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Réception de la plainte par la MRC 
de Charlevoix-Est 

Vérification du bien-fondé de la 
plainte (visite terrain, prise de 

photos) par les fonctionnaires de 
la MRC affectés à la gestion des 

lots intramunicipaux 
 
 

Compilation de l’information 
recueillie par la MRC concernant 

la plainte 

Dépôt de la compilation 
concernant la plainte au Ministère 

des Ressources naturelles 

Traitement de la plainte par le 
Ministère des Ressources 

naturelles (enquête, cour, etc.) 
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5.2.3. Limitations 
 

5.2.3.1. En matière de poursuite 
 
La MRC exercera en son propre nom les poursuites pénales qu’elle jugera opportunes 
pour une infraction commise sur le territoire faisant l’objet de la délégation et prévue par 
une disposition de la Loi sur les terres du domaine de lô£tat et des règlements qui en 
découlent. 
 
La MRC veut toutefois pouvoir compter sur l’aide gouvernementale (support technique) 
si jamais des cas de poursuites majeures devaient être intentées. Ainsi, elle aimerait 
que le Ministère l’accompagne dans leur traitement. 
 
Par ailleurs, une fois que le cheminement faisant l’objet de la figure 5 a été effectué, la 
MRC agira seulement si l’argent disponible au fonds régional le permet et si elle dispose 
d’une résolution du conseil des maires. 
 

5.2.3.2. En matière de délimitation du territoire 
 
Selon la convention de gestion, la MRC doit accepter les terres telles qu’elles sont 
délimitées, désignées ou arpentées au moment de la signature de la présente 
convention, aucune garantie n’étant donnée par le ministre des Ressources naturelles 
quant à leur état et à leur contenance.  En conséquence, tout arpentage primitif ou 
désignation selon le cadastre sont de la responsabilité de la MRC.  La MRC doit aussi 
faire arpenter les terres, selon les instructions de la Direction de l’information foncière 
sur le territoire public du ministère des Ressources naturelles, aux frais du client, 
lorsque requis à des fins de gestion, notamment lors d’une aliénation.  Pour ce qui est 
des coûts et frais reliés à la gestion foncière,  la MRC doit les assumer et selon le cas 
elle doit les faire payer par l’acquéreur, le requérant ou le bénéficiaire du droit.  Les 
éléments qui font partie de ces coûts  et de ces frais sont tous ceux exigés pour tout 
arpentage sur les terres publiques, l’immatriculation cadastrale et le bornage ainsi que 
ceux de la publication des droits pour toute transaction effectuée par la MRC. 
 

5.3. Lot problématique 
 
Sur le territoire, on note la présence d’un lot problématique.  Ce lot a été jugé 
problématique parce qu’il fait partie de la convention de gestion territoriale  mais selon 
différentes sources d’information (matrice graphique de la MRC, bureau de la publicité 
des droits), ce lot serait de tenure privée, donc, ne ferait pas partie du territoire public. 
Des vérifications devront donc être effectuées par le Ministère des Ressources 
naturelles (secteur terres) afin d’éclaircir les titres de propriété.  Il a quand même été 
décidé d’inclure ce lot dans la planification car le processus de vérification peut 
s’échelonner sur une période plus ou moins longue.   
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5.4. Lots à potentiel d’aliénation  
 
Certains lots ont déjà été identifiés par la MRC comme étant des lots à potentiel 
d’aliénation.  Il s’agit de lots épars qui sont parfois isolés, de faible superficie (par 
rapport aux blocs) et ne présentant pas pour l’instant d’intérêt marqué. La liste de ces 
lots se trouve dans le tableau 7. 
 

 
 

Tableau 7 
 

Liste des lots à potentiel d’aliénation 
 
 

Municipalité Désignation Superficie 
(ha) 

Saint-Aimé des Lacs Lot 14, rang C, canton De Sales 40.5 

La Malbaie (secteur Rivière-Malbaie) Lot 230, cadastre de la paroisse de La 
Malbaie 

20.2 

La Malbaie (secteur Rivière-Malbaie) Lot 236, cadastre de la paroisse de La 
Malbaie 

25.5 

La Malbaie (secteur Rivière-Malbaie) Lot 237, cadastre de la paroisse de La 
Malbaie 

14.0 

Saint-Siméon Lot 14 ptie, rang I Sud-Ouest, canton de 
Callière 

4.9 

Saint-Siméon Lot 16, rang II Sud-Ouest, canton de 
Callière 

41.8 

Baie-Sainte-Catherine Lot 5, bloc O, canton de Saguenay 20.2 

Baie-Sainte-Catherine Lot 5 ptie, rang II, canton de Saguenay 18.2 

Baie-Sainte-Catherine Lot 21, rang II, canton de Saguenay 35.6 

Baie-Sainte-Catherine Lot L ptie, rang I, canton de Saguenay 31.2 

Baie-Sainte-Catherine Lot 27 ptie, rang I, canton de Saguenay 27.5 
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6. CONCLUSION ET PLAN D’ACTION 
 
L’élaboration de la planification d’aménagement intégré et de gestion du territoire public 
intramunicipal de la MRC de Charlevoix-Est aura permis de mesurer toute l’ampleur du 
défi que la MRC a à relever depuis le 13 juillet 2000, date à laquelle cette dernière 
signait une convention de gestion territoriale avec le Ministère des Ressources 
naturelles à l’égard de la mise en valeur des lots intramunicipaux de son territoire.  Ce 
défi est d’autant plus intéressant du fait que ces lots n’étaient pas mis en valeur 
jusqu’alors. 
 
L’élaboration de la présente planification aura aussi permis de dresser le portrait du 
territoire public intramunicipal dont voici les grandes lignes :  l’omniprésence d’une forêt 
mature sous-aménagée,  un très faible nombre de grands plans d’eau, un accès 
problématique à plusieurs endroits, les blocs de grande superficie retrouvés en majorité 
dans les municipalités de Saint-Siméon et Baie-Sainte-Catherine, la mise en œuvre de 
la convention d’aménagement forestier de Saint-Siméon Éco-Village de Charlevoix ainsi 
que la manifestation de l’intérêt des gens par le dépôt de projets.  Même si certains 
éléments tel que l’accessibilité pourront causer des difficultés lors de la mise en œuvre 
de projet, les lots intramunicipaux offrent des possibilités multiples et ce, au-delà de la 
simple récolte de la matière ligneuse.  Les lots intramunicipaux peuvent être et, 
espérons-le, seront le théâtre d’activités multiples où se côtoieront chasseurs, pêcheurs, 
travailleurs forestiers, villégiateurs, randonneurs pédestre ou autres.  
 
La planification d’aménagement intégré et de gestion des lots intramunicipaux est plus 
qu’un simple outil de connaissance, elle constitue aussi le document de référence 
contenant la vision du développement que la MRC souhaite pour les lots 
intramunicipaux de son territoire.  
 
Avec la collaboration du Ministère des Ressources naturelles et du comité 
multiressource, la MRC de Charlevoix-Est se sent d’attaque pour relever le défi et faire 
en sorte que les retombées économiques, environnementales et sociales découlant de 
la mise en valeur des lots intramunicipaux soient bénéfiques à la région et à ses 
habitants. 
 
Afin de faciliter la mise en valeur, la MRC devra orienter ses efforts sur différents 
éléments qui sont présentés dans les pages qui suivent sous forme de plan d’action. 
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Plan d’action  2002-2007 
 

Lots intramunicipaux 
 

Élément # 1 Accessibilité  
 

Constat - Certains lots intramunicipaux sont difficiles d’accès 
 

Objectifs - Faciliter l’accès aux lots intramunicipaux 
 

Actions à poser - Prévoir de l’argent pour : 
- acquérir des lots adjacents permettant d’accéder aux lots intramunicipaux dont l’accès est 

problématique 
- prendre entente pour des servitudes de passage 

- Prioriser l’utilisation de l’argent du fonds régional de mise en valeur des lots intramunicipaux pour le 
développement de chemins forestiers permettant l’accès à ces lots 

 

Élément # 2 Forêt 
 

Constat - La forêt est sous-aménagée et il y a beaucoup de superficie en forêt mature 
 

Objectifs - Rajeunir le capital forestier en récoltant la forêt mature 
- Augmenter le rendement de la forêt des lots intramunicipaux 
- Planifier des travaux d’aménagement forestier sur les lots intramunicipaux 
 

Actions à poser 
 

- Exécuter des travaux ou en faire exécuter par des tiers 
- Signature de conventions d’aménagement forestier 
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Élément # 3 
 

Potentiel de développement 

Constat - Le potentiel de développement autre que forestier sous-exploité sur les lots intramunicipaux 

Objectifs - Promouvoir le développement autre que forestier (faunique, récréatif, villégiature, etc.) sur les lots 
intramunicipaux 

-  

Actions à poser - Étudier la possibilité de développer la villégiature aux lacs Noir et de la Chute ainsi qu’au bord de la 
rivière Noire, dans le secteur des Palissades 

- Informer la population sur les possibilités qu’offrent les lots intramunicipaux 
 

Élément # 4 Prélèvement  illégal de matière ligneuse 
 

Constat - Du prélèvement illégal (pillage) a été effectué sur les lots intramunicipaux 
 

Objectifs - Diminuer les pertes engendrées par le pillage des lots intramunicipaux 
 

Actions à poser - Sensibiliser la population au fait que le prélèvement illégal est passible d’amendes et de poursuites 
- Encourager la population à communiquer tout geste suspect à la MRC  
 

Élément #5 Bâtiment principal des Palissades 

Constat - Le bâtiment principal des Palissades nécessiterait des travaux d’entretien 
 

Objectifs - Obtenir de l’aide financière afin de procéder à l’entretien du bâtiment principal des     
Palissades 

 

Actions à poser - Évaluer les travaux à réaliser pour améliorer le bâtiment principal des Palissades 
- Procéder aux travaux si une aide financière est accordée 
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Élément #6 Lots épars  

Constat - Les lots épars ont un potentiel d’aliénation 
 

Objectifs - Évaluer s’il y a lieu de se départir de certains lots épars 
 

Action à poser - Étudier le potentiel des lots épars (accès, ressources forestières et autres, intérêt, etc.) 
 

Élément #7 Sentier Trans-Québec  

Constat - Le développement futur du Sentier Trans-Québec pourrait se faire sur certaines portions du territoire 
public intramunicipal 

 

Objectifs - Faciliter le développement du sentier Trans-Québec 
 

Actions à poser - Se positionner pour obtenir des sommes d’argent à même le Volet II pour la réalisation du sentier 
 

Élément #8 Cadre actuel de gestion  

Constat - Le cadre actuel de gestion des lots intramunicipaux est inadéquat pour certaines activités  
     (ex. : prélèvement de plantes médicinales) 
 

Objectifs - Mettre en place un cadre de gestion adapté à certaines activités non couvertes par le cadre normal    
existant 

 

Actions à poser - Étudier les demandes sortant du cadre actuel de gestion 
- Élaborer, en collaboration avec le ministère des Ressources naturelles, un cadre de gestion adapté 

à ces activités 
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8. ANNEXES 



 

 

Annexe 1 
 
 
 

Comité de suivi 
 
Madame Fernande Boulianne, Ministère des Ressources naturelles - Secteur Terres 
Madame Violette Verville, Ministère des Ressources naturelles - Secteur Terres 
Monsieur Alain Giroux, Ministère des Ressources naturelles - Secteur Forêt 
 
Monsieur Pierre Girard, directeur général, MRC de Charlevoix-Est 
Madame Caroline Dion, géographe-aménagiste, MRC de Charlevoix-Est 
Madame Lucie Günther, ingénieure forestière, MRC de Charlevoix-Est 
 
 
 
 
Comité multiressource 
 
Secteur municipal : Monsieur Pierre Asselin, Monsieur Bruno Simard (substitut) 
Secteur forestier :  Monsieur Stéphane Charest 
Secteur développement économique : Monsieur Sébastien Gauthier,  Monsieur Guy 
Néron (substitut) 
Secteur environnement et faune : Monsieur Marcel Dubé 
Secteur agriculture : Monsieur Martin Boulianne 
Secteur patrimoine et culture : Monsieur Patrice Giroux 
Secteur tourisme et récréation : Madame Renée-Claude Tremblay 
Secteur éducation : Madame Jacqueline Potvin  
 
Présidente : Madame Caroline Dion, MRC de Charlevoix-Est 
Secrétaire : Madame Lucie Günther, MRC de Charlevoix-Est 



 

 

Annexe 2 
 

Convention de gestion territoriale



 

 

 
 

Annexe 3 
 

Règlement sur le fonds régional de mise en valeur 



 

 

Annexe 4 
 

Convention d’aménagement forestier Saint-Siméon Éco-Village 
(carte et tableau) 



 

 

Annexe 5 
 
 
 
Héritage Charlevoix inc. 
 
L’organisme Héritage Charlevoix inc. a entrepris des démarches afin d’acquérir une superficie 
d’environ 135 ha dans le secteur de l’Anse du Chafaud aux Basques.  Cette acquisition de 
terrain permettrait à Héritage Charlevoix inc. de mettre en œuvre un projet de protection et de 
mise en valeur de ce site archéologique, patrimonial et historique.  La MRC en collaboration 
avec le Ministère des Ressources naturelles et le Ministère de la Culture et des communications 
(services d’un archéologue) tentent présentement de valider de quelle façon il faudrait procéder 
afin d’en arriver à une conclusion harmonieuse respectant les intérêts de chacun. 

 
La Symbiose, Gestion multiressources inc. 
 
Cette entreprise aimerait se voir déléguer une portion du territoire intramunicipal dans le but d’en 
faire une gestion et une exploitation écologique.  L’exploitation du site serait faite de façon à 
favoriser une utilisation plus complète de l’arbre ainsi que des autres ressources retrouvées (ex : 
plantes médicinales).  Cette demande sortant du cadre actuel de gestion, il faudra réfléchir à un 
cadre permettant une telle exploitation.  

 
Randonnées boréales 
 
Ce promoteur s’est montré intéressé à utiliser une partie des lot intramunicipaux afin de mettre 
en place un réseau de sentiers qui serviraient pour la randonnée (pédestre et en traîneau à 
chiens) et l’interprétation du milieu. 

 
Pourvoirie Lac de la Chute 
 
Le pourvoyeur a fait une demande de droits exclusifs (pêche) pour le Lac des étangs de la 
Chute à la Société de la Faune et des Parcs (FAPAQ).  Il s’est aussi montré intéressé par une 
portion de terrain bordant le lac de la Chute (lot 31-A) afin d’élargir les activités de la pourvoirie 
(observation de la faune, sentiers pédestres, etc.). 

 
Champ de tir régional 
 
Certains citoyens ont manifesté leur intérêt à implanter un champ de tir régional car ce type 
d’installation n’existe pas actuellement dans la région. Les citoyens qui veulent pratiquer leurs 
tirs n’ont accès à aucun endroit approprié qui soit à la fois sécuritaire et facilement accessible. 

 
Autres requérants 
 
La MRC a aussi reçu quelques demandes de la part d’individus désirant acquérir des portions 
de territoire intramunicipal pour s’adonner à des activités personnelles (chasse, marche, etc.) ou 
bénéficier d’un approvisionnement en bois. 

 


